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EDITORIAL

Corneille KAREKEZI
Directeur de Publication

Le 28ème Réassureur Africain contient des sujets relatifs aux 
technologies de rupture, à l’assurance agricole en Afrique, à 
l’entrée en vigueur de l’IFRS 4, et à une étude comparative 
de l’intégration des marchés financiers africains avec celle de 
l’Union européenne.

Les technologies de rupture telles que l’Internet mobile, 
l’informatique en nuage (cloud), les réseaux sociaux et les 
Big Data ont leur place dans l’industrie des assurances et 
vont engendrer de profonds changements dans la façon 
dont les sociétés mènent leurs activités dans les années à 
venir. Les compagnies proactives qui réagissent rapidement 
et de façon décisive aux nouvelles technologies en tireront 
fortement avantage.

L’avenir de l’assurance agricole semble prometteur. L’industrie 
des assurances doit mettre au point des outils de transfert 
de risques efficaces capables de soutenir la révolution verte 
et d’autres mesures que les Etats africains prennent pour 
améliorer le sort de leurs populations qui vivent en majorité 
dans des zones rurales. L’article s’intéresse à l’importance, 
aux produits et aux problèmes de l’assurance agricole, ainsi 
qu’au rôle qu’elle pourrait jouer dans le développement 
socio-économique de l’Afrique.

Assureurs et réassureurs devraient adapter leurs systèmes, 
procédures et ressources humaines aux multiples 
changements et exigences pour une mise en œuvre efficace 
de la nouvelle norme de comptabilité IFRS 4 pour les contrats 
d’assurance. Cette nouvelle norme inévitable apportera 
entre autres une véritable cohérence dans la comptabilité, 
le reporting financier et la divulgation d’informations sur les 
contrats d’assurance émis par les assureurs, réassureurs et 
autres organismes.

Le réseau en étoile d’organismes communautaires et 
nationaux travaillant en collaboration est rendu possible 
par la forte adhésion de l’Union européenne et des Etats 
membres au concept de supranationalité. Les Etats délèguent 
les pouvoirs de décision aux institutions communautaires qui 
sont chargées d’orienter les Etats membres et de contrôler 
leurs institutions, chose qui manque cruellement dans les 
communautés économiques régionales (CER) africaines.

Avant de se fermer sur les traditionnelles nouvelles des 
régions du continent, la 28ème édition du Réassureur 
Africain présente les marchés d’assurance de la République 
Unie de Tanzanie et de la république du Cameroun.

Bonne lecture.
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TECHNOLOGIES DE RUPTURE : UN LEVIER DE DEVELOPPEMENT POUR L’INDUSTRIE DES 
ASSURANCES

Par

Mohamed KANTE

Directeur des Technologies de l’Information et 

de la Communication, Africa Re

1. Introduction

Les technologies de rupture évolu-
ant rapidement, leur impact est signi-
ficatif et profond sur la mutation de 
l'économie mondiale. Elles supplant-
ent les technologies et/ou procédés 
existants, rendant obsolètes les com-
pétences et les approches organisa-
tionnelles traditionnelles.

 Le présent article examine l’impact 
des technologies de l’information 
et de la communication (TIC) sur 
l’industrie des assurances et relève 
que celle-ci connaîtra une forte crois-
sance et un développement accéléré grâce aux TIC. Etant 
donné qu’il s’agit d’un sujet vaste et complexe, l’article met 
uniquement l’accent sur quelques domaines pertinents des 
assurances où les avancées réalisées peuvent avoir des ap-
plications importantes. A cet égard, l’article met en relief le 
rôle des technologies de rupture et souligne qu’elles peu-
vent soit améliorer soit détruire les mécanismes tradition-
nels de prestation de services aux clients. Les technologies 
de rupture rénoveront l’industrie des assurances. En effet, 
des technologies telles que l'informatique mobile, la tech-
nologie cloud, les réseaux sociaux,  le Big Data ou volumes 
massifs de données ont clairement leur place dans l’industrie 
des assurances. 

2. Les vagues technologiques qui transforment 
le monde de l’assurance

De nos jours, les nouvelles technologies de l’information et 
de la communication (NTIC) ne sont plus de simples outils 
permettant aux compagnies d’assurance de réagir face aux 
défis et aux opportunités qu’elles rencontrent ; elles sont 
devenues un moteur de changement à part entière, à l’heure 
où la frontière entre les priorités de l’entreprise et celles de 
l’informatique se fait de plus en plus floue.

Les compagnies d’assurances les plus performantes innovent 
pour répondre aux mutations rapides du marché, ce qui leur 
permet bien souvent de conserver une avance sur leurs con-

currents. Ces sociétés imaginent des 
modèles économiques évolutifs et 
flexibles, adaptables aux changements 
de réglementation les plus impor-
tants, tels que  la directive Solvabilité 
II. Elles interagissent avec succès avec 
des clients de plus en plus exigeants, 
impatients et désireux de pouvoir 
mener leurs transactions quand, où 
et comme ils le veulent. Elles mettent 
au point de nouveaux produits et 
services dans des délais serrés pour 
répondre aux besoins spécifiques de 
leurs clients. De plus, elles recourent 
à l’analyse prédictive, qui leur permet 

d’exploiter les volumes de données toujours croissants dont 
elles disposent, à la recherche de l’information qui leur per-
mettra de gérer les risques et de poursuivre leur croissance 
dans un contexte économique difficile.

Selon les statistiques, 60% des ventes commencent au télé-
phone ou sur Internet. Néanmoins, la finalisation de souscrip-
tions d’assurance en direct par Internet reste aujourd’hui 
assez faible. Un contact physique est encore aujourd’hui 
nécessaire. Aujourd’hui, les principales évolutions portent 
sur les services après-vente et plus encore sur le fait de 
pouvoir diffuser de l’information. Les clients utilisent les 
nouvelles technologies pour se renseigner, consulter et ob-
tenir des informations sur leurs contrats (état d’avancement 
d’un sinistre par exemple). De ce fait, le suivi de dossier sur 
le web, les smartphones ou tablettes est une pratique qui se 
développe.

La dématérialisation - remplacement des supports 
d’informations matériels (souvent en papier) par des fich-
iers informatiques - semble devenir de nos jours la véritable 
évolution voire révolution de la distribution des produits 
d’assurance, mais aussi de la gestion. L’apparition de poste de 
travail sur tablette par exemple et la dématérialisation com-
plète des processus remettent en cause les organisations 
plus profondément que le simple portage de fonctionnalités 
sur le Web. La technologie permet aujourd‘hui de souscrire 
un contrat d’assurance de façon totalement dématérialisée. 
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2.1 Les NTIC, enjeux majeurs pour les assureurs/
réassureurs africains

Il convient de relever qu’en Afrique les entreprises ne se 
sont pas pleinement imprégnées des TIC; aussi le fossé nu-
mérique reste-t-il très grand. Toutefois, des efforts sont dé-
ployés pour combler ce fossé et il est assez encourageant de 
lire dans une récente étude  publiée par le Mckinsey Global 
Institute (MGI) que l’Afrique devrait bientôt connaître un 
boom de son économie numérique, grâce à la révolution 
Internet. Cette évolution devrait avoir un grand impact sur 
la croissance et le développement de l’industrie des assur-
ances. Aussi convient-il d’attirer l’attention des marchés des 
assurances africains sur les enjeux majeurs identifiés par Al-
bert Joel Nduna dans un exposé présenté lors de la 40ème 
Conférence et Assemblée générale de l’OAA en mai 2013, 
à savoir:

• Les sociétés d’assurance/réassurance devraient être  
 encouragées à s’investir plus dans les TIC, mettre en 
 commun certaines ressources TIC et créer des bases de 
 données qui seraient utiles dans l’alternance des activités 
 d’assurance et de réassurance.
• Les plateformes TIC doivent être mises à jour et  
 améliorées en permanence conformément aux technol 
 ogies de pointe émergentes.
• Les systèmes de TIC, s’ils sont mis en œuvre correcte 
 ment, ont le potentiel d’améliorer les temps de réponse  
 et de réduire le coût des transactions.
• Les assureurs/réassureurs africains ont besoin de mettre 
 à profit les dernières évolutions en matière de TIC afin 
 de peaufiner leurs systèmes et procédures de souscrip 
 tion, de réduire les pertes et améliorer les rendements.
• l’utilisation de la technologie de téléphonie mobile,  
 l’Internet, le suivi en temps réel et l’adoption d’une nou 
 velle tarification et la modélisation des plateformes amé 
 lioreront les activités d’assurance.
• L’Afrique ne doit pas juste attendre le transfert de la 
 technologie du Nord vers le Sud, mais doit s’investir dans 
 l’éducation technique et professionnelle, le développe 
 ment technologique et la création de la connaissance 
 soutenue par l’innovation et l’entreprenariat.

3. Technologies de rupture

Une technologie dite « de rupture » a une particulari-
té : comme l’indique son nom, elle rompt avec le marché 
existant – qu’elle améliore ou détruit – et modifie le paysage 
économique en profondeur. Les exemples ne manquent pas 
dans l’histoire récente : les moteurs ont rendu la force ani-
male obsolète, le téléphone a signé la mort du télégramme, la 

photographie numérique a enterré l’argentique. Les années 
2000 ont aussi eu leur lot de ruptures technologiques « en 
devenir » avec par exemple le téléchargement face à l’achat 
de formats physiques, le livre numérique et l’e-commerce. 
Au moment où les TIC seront utilisées pour résoudre les 
problèmes auxquels sont confrontées les entreprises, de 
nouvelles technologies émergeront et étendront la portée 
des technologies de rupture.

L’institut de conseil McKinsey a récemment publié un rap-
port intitulé « Technologies de rupture : des avancées qui 
changeront la vie, le commerce et l’économie mondiale ». 
Dans ce document de 180 pages, douze innovations sont lis-
tées, toutes capables de modifier le monde à l’horizon 2025.

3.1 Domaines de prédilection des technologies 
      de rupture

La liste dressée par les experts de McKinsey n’est pas exhaus-
tive mais s’articule autour de deux critères : l’importance de 
l’impact économique et sociétal de ces innovations et leur 
capacité à rompre réellement avec le marché existant. Les 
douze innovations :

1) Internet mobile : accroissement et baisse du coût de la 
 connectivité entre Internet et terminaux mobiles ;
2) Automatisation du travail intellectuel : création de 
 logiciels et systèmes intelligents aux capacités de  
 jugement et de traitement de la connaissance affinées ;
3) Internet des objets communicants/connectés : création 
 de réseaux de capteurs à bas prix collectant des don 
 nées, les analysant et agissant en fonction ;
4) L’informatique en nuage (cloud) : système d’hébergement  
 des fichiers et services sur des serveurs distants ;
5) Robotique avancée : des robots aux sens, à la dextérité 
 et l’intelligence améliorés, utilisés pour automatiser da 
 vantage de tâches voire « augmenter » les humains eux- 
 mêmes ;
6)  Véhicules autonomes : véhicules capables de se déplacer 
 avec peu ou sans intervention humaine ;
7) Génomique nouvelle-génération : séquençage du génome  
 amélioré, plus rapide et à moindre coût, grâce aux inno 
 vations dans l’analyse des données et la biologie synthé 
 tique ;
8) Stockage de l’énergie : systèmes et terminaux capables 
 de stocker l’énergie en plus grande quantité et plus long 
 temps (essentiellement des batteries) ;
9) Impression 3D : technique de fabrication additive qui  
 consiste à créer des objets depuis un modèle numérique 
 en superposant de fines couches de matériaux ;
10)Matériaux avancés: matériaux aux caractéristiques et 

African Reinsurer 2013 (French) inside for output.indd   6 31/05/2014   18:39



728ème Edition, juin 2014 Le Réassureur Africain

ASSURANCE ET REASSURANCE

 fonctionnalités supérieures (dureté, résistance, durabilité,  
 élasticité, conductivité...) ;
11)Exploration et forage avancés : techniques permet 
 tant l’exploitation de ressources pétrolifères et gazières 
 jusqu’alors inaccessibles ;
12)Énergies renouvelables : Sources d’énergie renouvel 
 ables telles que l’énergie solaire, éolienne, hydro-élec 
 trique, et des vagues océaniques.

5 millions $EU contre 400 $EU : c’est sur cette comparai-
son entre le prix de l’ordinateur le plus puissant de 1975 et 
celui d’un smartphone d’aujourd’hui - offrant une rapidité 
équivalente, que s’ouvre cette étude. Cet exemple, aussi fort 
soit-il, illustre l’impact des changements technologiques qui 
s’effectuent à une vitesse jamais atteinte dans le passé.

L’impact généralisé des dizaines d’innovations et exemples 
contenus dans le McKinsey Report pourrait provoquer des 
changements structurels et radicaux avec d’importantes 
ramifications en 2025.

3.2 L’impact de quatre technologies de rupture 
      majeures 

3.2.1 Les réseaux sociaux

Les médias sociaux apportent de nouvelles opportunités de 
communication pour les entreprises et les marques. Twitter, 
Facebook, par exemple, permettent de nouer un contact no-
vateur avec les clients et prospects : relation personnalisée, 
opérations spéciales, informations exclusives… Le secteur 
de l’assurance, marqué par une relation client particulière, 
n’échappe pas  à ces nouveaux modes de communication. 
Bon nombre d’assureurs ont donc ouvert leur page Face-
book ou créé des comptes Twitter.

Dans l’article intitulé « Vision technologique pour 
l’assurance » publié en 2011 par Accenture, il est souligné 
que la montée en puissance des réseaux sociaux recèle un 
potentiel précieux en termes de croissance des ventes et 
d’amélioration de la satisfaction du client. La page Facebook 
ou le compte Twitter, pour la plupart des assureurs, est un 
relais de l’information institutionnelle : présentation de nou-
veaux services ou actualité sectorielle. Certaines assurances 
proposent des services ludiques et innovants pour offrir à 
la communauté une nouvelle expérience, sur Facebook prin-
cipalement.
Utilisés de la bonne manière, les réseaux sociaux peuvent 
contribuer à accroître la confiance et à resserrer le lien en-
tre les assureurs et leurs clients. Les mauvaises nouvelles se 
répandant tout aussi vite que les bonnes, les assureurs dev-
ront s’assurer que leur stratégie sur ces nouveaux supports 

a bien intégré les différences entre réseaux sociaux et autres 
canaux commerciaux.

3.2.2 La révolution mobile et les banques et                                                                                                      
         assurances

Aujourd’hui, la relation entre les compagnies d’assurances, 
les intermédiaires et les clients a changé avec l’avènement de 
la téléphonie mobile. Tandis que dans le passé les demandes 
formulées par les clients aux compagnies d’assurances se fai-
saient par écrit par le biais d’intermédiaires, aujourd’hui ces 
mêmes demandes peuvent être faites directement grâce à la 
téléphonie mobile. Aussi les intermédiaires sont-ils obligés, 
pour que leur activité conserve sa pertinence, de concevoir 
de mécanismes relationnels en plus du savoir technique et 
technologique.

L’industrie des assurances pourrait tirer profit de l’utilisation 
de la téléphonie mobile. Les téléphones de nouvelle généra-
tion et les smartphones avec leurs nombreuses fonction-
nalités peuvent être utiles pour les activités d’assurance. Ces 
nouveaux produits comportent toutefois quelques inconvé-
nients, et selon Daniel Zajdenweber Professeur émérite à 
l’Université Paris Ouest Nanterre, l’irruption des nouvelles 
technologies de communication (Internet et téléphonie mo-
bile et leur combinaison, le smartphone) bouleverse tous 
les canaux de distribution. Crée-t-elle de nouveaux produits 
ou services qu’aucun des canaux traditionnels ne propose ? 
Qu’en est-il de la sécurité juridique et financière des trans-
actions « en ligne » et du devoir de conseil, surtout en as-
surance vie ? La confidentialité des données peut-elle être 
garantie comme le sont les documents écrits conservés 
dans des coffres ?

3.2.3  Le Big Data

Selon IBM, le Big Data ou volumes massifs de données, cou-
vre trois dimensions : volume, vélocité et variété.

Volume : les entreprises sont submergées de volumes de 
données croissants de tous types, qui se comptent en téra-
octets, voire en pétaoctets.

Vélocité : parfois, 2 minutes c’est trop. Pour les processus 
sensibles tels que la détection de fraudes, le Big Data doit 
être utilisé au fil de l’eau, à mesure que les données sont col-
lectées afin d’en tirer le maximum de valeur.

Variété : le Big Data se présente sous la forme de données 
structurées ou non structurées (texte, données de capteurs, 
son, vidéo, données sur le parcours, fichiers journaux, etc.). 
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De nouvelles connaissances sont issues de l’analyse collec-
tive de ces données.

Les assureurs sont très intéressés par ce sujet, mais très peu 
ont déjà lancé des projets avec des données externes non 
structurées. Certains, cependant, utilisent les technologies 
du Big data pour nourrir leur système décisionnel classique 
fondé sur des données internes.

3.2.4  Le Cloud Computing

En termes simples, le concept de Cloud Computing 
(l’informatique en nuage) consiste à déporter sur des 
serveurs distants des traitements informatiques tradition-
nellement localisés sur des serveurs locaux ou sur le poste 
client de l’utilisateur.

Dans le monde professionnel, cette démarche présente de 
nombreux avantages comme par exemple accéder à des ser-
vices en ligne sans avoir à gérer l’infrastructure associée qui 
représente souvent une problématique complexe. Le naviga-
teur web (ou autre moyen standard) devient alors la « porte 
d’entrée » vers le service - sous réserve de bénéficier d’une 
bande passante correcte pour assurer la fluidité du système, 
ce qui allège considérablement les contraintes côté utilisa-
teur.

Les cinq caractéristiques du Cloud Computing sont :

•   une mutualisation des ressources pour réduire les coûts ;
• leur mise à disposition en libre-service (sans nécessité 
 d’intervention de la part du fournisseur) ;
• l’élasticité du service (modifiable selon les besoins) ;
• l’accès universel à ces ressources via le réseau ;
• une facturation à l’utilisation (car le service est  
 mesurable).

Le Cloud computing est un moyen concret de gestion des 
risques utile pour toute entreprise, pour les raisons indi-
quées ci-dessous.
• les Risk Managers ont besoin de logiciels accessibles 
 24h/24, 7j/7, 365 jours par an, et qui puissent être facile 
 ment déployés sur plusieurs sites à travers le monde  
 pour permettre aux filiales de remonter au niveau groupe  
 toutes les informations nécessaires sur les risques et in 
 cidents possibles pouvant entraîner des sinistres. Inverse 
 ment, le groupe doit pouvoir alerter ses filiales et part 
 ager avec elles les éléments qui les intéressent (sinis 
 tralité locale, dépenses de prévention, etc.). Ceci im 
 plique de donner des accès personnalisés au logiciel à un 
 grand nombre d’utilisateurs, dispersés géographique 
 ment et susceptibles de se connecter à tout moment 

 (voire en même temps).

• les Risk Managers doivent disposer en temps réel de  
 données précises relatives à l’exposition au risque de 
 leur entreprise, à la dépendance vis-à-vis de tel ou tel  
 assureur, aux provisions constituées, au règlement finan 
 cier des sinistres. Ces indicateurs, ainsi que bien d’autres  
 analyses essentielles, ne s’obtiennent qu’à partir d’une 
 base de données centralisée alimentée par tous ceux qui  
 interviennent dans la gestion des risques. 

• la gestion des risques et des assurances fait intervenir 
 des acteurs divers (courtiers, assureurs, experts, direc 
 tion générale etc.) qui peuvent avoir besoin d’accéder 
 aux informations les concernant. L’installation d’un  
 logiciel en local, avec les problèmes de compatibilité et  
 de stabilité n’apparaît pas comme la solution idéale, d’où  
 la nécessité de recourir au Cloud computing.

En termes de sécurité, il est important de préciser que le 
Cloud Computing n’est pas un frein pour les Risk Managers 
qui travaillent sur des données stratégiques. Bien au con-
traire, les technologies actuelles garantissent une disponibil-
ité continue des plateformes et une parfaite intégrité des 
données échangées. La sécurisation de l’accès aux données 
et les backups sont du reste souvent mieux assurés par un 
hébergeur car c’est le cœur de son métier.
 Cloud permet la mise en production rapide d’applications 
stratégiques en simplifiant les problématiques d’intégration 
et de paramétrages. L’informatique répond alors précisé-
ment aux besoins du métier et se positionne comme un 
maillon central de la performance.

Il faut souligner que le Cloud n’est pas une approche fermée. 
Il est toujours possible de revenir à une architecture tradi-
tionnelle. Il constitue un atout pour la gestion des risques 
et il est facilité par l’utilisation d’un logiciel. Le cloud com-
puting n’a pas encore dans l’assurance le même poids que 
dans nombre d’autres domaines. Cela s’explique en grande 
partie par le fait que beaucoup d’assureurs sont contraints 
d’utiliser des systèmes hérités, difficilement transposables 
sur le cloud. Toutefois, certaines compagnies d’assurance 
commencent à sous-traiter leurs capacités de traitement et 
de stockage. 

4. Conclusion

Les technologies de rupture vont engendrer de profondes 
mutations pour le déploiement des activités dans les années 
à venir. En effet, ce sont les entreprises proactives qui réagi-
ront rapidement et fermement à ces changements qui en tir-
eront des bénéfices énormes, tandis que les autres devront 
adapter leur mode opérationnel.
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INTRODUCTION

Le présent article examine 
l’importance de l’assurance agricole 
et le rôle qu’elle pourrait jouer dans 
le développement socio-économique 
de l’Afrique. Il s’intéresse ensuite aux 
principaux produits d’assurance ag-
ricole disponibles sur le continent, 
aux problèmes liés à l’offre de tels 
produits, aux tentatives d’innovation 
dans ce domaine et à la contribu-
tion que les Etats africains peuvent 
apporter à la résolution des prob-
lèmes rencontrés. L’article se ferme 
sur quelques réflexions sur l’avenir de 
l’assurance agricole en Afrique.

L’IMPORTANCE DE L’AGRICULTURE DANS 
L’ECONOMIE AFRICAINE

L’agriculture passe pour être un secteur clé qui contribuera 
de manière essentielle à assurer la survie d’une population 
mondiale en augmentation et dont on estime qu’elle sera 
de 9 millions d’habitants en 2050. D’après le Rapport de la 
Banque mondiale 2008, les deux tiers de la valeur ajoutée 
agricole dans le monde devront provenir des pays en dével-
oppement. L’Afrique regorge de ressources naturelles ; on 
y trouve 60% des terres arables dans le monde, selon les 
experts. En effet, le continent devrait un moteur essentiel de 
la sécurité alimentaire dans le monde si ses abondantes res-
sources naturelles étaient judicieusement exploitées.

L’agriculture est grande pourvoyeuse d’emplois et, dans 
certains cas, d’importantes recettes d’exportations, en 
comparaison de tout autre secteur de l’économie. A en 
croire le Rapport du Programme des Nations Unies pour 
l’environnement (PNUE) publié en 2007, l’agriculture assure 
la survie et le bien-être de pas moins de 70% de la popula-
tion de l’Afrique. On peut donc affirmer que l’agriculture est 
le secteur économique le plus important pour le continent, 
elle qui contribuerait de près de 40% au PIB du continent - 
chiffre probablement en deçà de la vérité -  et qui rapporte à 
ce dernier plus de 50% de ses recettes d’exportations.

A n’en pas douter, pour atteindre les 
Objectifs du millénaire pour le dével-
oppement (OMD), les Etats africains 
devraient s’appuyer sur des secteurs 
clés tels que l’agriculture. En effet, 
l’agriculture peut servir de poumon 
aux efforts d’industrialisation et de 
modernisation, deux des ingrédients 
dont l’Afrique a besoin pour sa trans-
formation progressive en un conti-
nent développé. L’Assemblée générale 
de l’Union africaine a déclaré en jan-
vier 2014 à Addis-Abeba que l’Afrique 
doit utiliser tout son potentiel pour 
accroitre sa production alimentaire 
et agricole afin d’assurer une sécu-

rité alimentaire durable et la prospérité économique de ses 
populations. Les initiatives de l’Union africaine en matière 
de développement agricole changeront la face du secteur 
agricole sur le continent en ce sens qu’elles attireront 
d’importants investissements étrangers.

Les membres de l’UA ont convenu de mettre urgemment en 
œuvre des politiques efficaces favorables au développement 
et à la modernisation de l’agriculture dans leurs pays  
respectifs. L’amélioration de la productivité agricole jointe à 
un agrobusiness viable qui ajoute de la valeur à la production 
agricole et un meilleur accès aux marchés peuvent contribuer 
à donner un coup de fouet à la croissance économique sur 
le continent et à renforcer considérablement la sécurité ali-
mentaire L’agriculture peut contribuer à l’accélération de la 
croissance, à l’allégement de la pauvreté et à la protection 
durable de l’environnement. La croissance du PIB agricole 
est au moins deux fois plus efficace en matière de réduction 
de la pauvreté que celle du PIB non agricole.

LE ROLE DE L’ASSURANCE AGRICOLE

Au moment où les Etats africains cherchent à s’appuyer sur 
l’agriculture pour améliorer les conditions économiques de 
leurs populations, le secteur des assurances devrait peser 
de tout son poids en concevant des produits adaptés aux 
risques liés à l’agriculture.

On ne le dira jamais assez, un marché de l’assurance agri-
cole bien développé et opérant peut contribuer au dével-
oppement du secteur agricole. En effet, en tant qu’outil de 

Sous-directeur, Opérations techniques,   Africa Re

QUELQUES REFLEXIONS SUR L’ASSURANCE AGRICOLE EN AFRIQUE 
Par

Kiiza BICHETERO

African Reinsurer 2013 (French) inside for output.indd   9 31/05/2014   18:39



10 28ème Edition, juin 2014 Le Réassureur Africain

ASSURANCE ET REASSURANCE

gestion du risque, l’assurance agricole offre une protection 
financière contre les pertes infligées par des risques naturels 
tels que la sécheresse, les inondations, la grêle, la gelée, une 
moisissure excessive ou les insectes nuisibles. L’assurance 
agricole est donc un instrument indispensable de développe-
ment économique et de modernisation du secteur agricole 
dans la mesure où elle permet de transférer les risques fi-
nanciers à une tierce partie.

De plus, l’assurance agricole peut aider les agriculteurs à ac-
céder au crédit auprès des institutions financières aux yeux 
de qui le secteur agricole est trop risqué. La plupart des 
institutions financières exigent des garanties telles que des 
terrains et des immeubles, toutes choses que n’ont sou-
vent pas les petits exploitants agricoles ruraux. Le manque 
d’accès au crédit empêche les agriculteurs d’investir dans 
les techniques agricoles modernes qui leur permettraient 
d’accroître leur production.
 
Malgré l’importance évidente et critique de l’agriculture dans 
les économies africaines, ce secteur n’est pas aussi dével-
oppé que dans d’autres parties du monde. Le Rapport de la 
Banque mondiale 2011estimait à quelque 180 millions $EU 
le montant total de la prime d’assurance en Afrique à cette 
date, soit 0,7% du chiffre mondial (voir carte ci-dessous).  
Les produits d’assurance agricole sont rares en Afrique, la 
plupart des pays s’engageant dans des programmes pilotes 
(assurance paramétrique, assurance du bétail, etc.) qui 
n’atteignent qu’un nombre limité d’agriculteurs et d’éleveurs. 
Les produits d’assurance agricole ne sont disponibles à 
grande échelle que dans une poignée de pays d’Afrique sub-
saharienne tels que Maurice, le Nigeria, l’Afrique du Sud et 
le Soudan. 

LES PRINCIPAUX PRODUITS D’ASSURANCE 
AGRICOLE CLASSIQUES  EN AFRIQUE 

Assurance des cultures: Les cultures et les récoltes sont ex-
posées à un nombre de risques naturels qui ont pour nom 
les conditions climatiques dont la fréquence et la sévérité  
sont difficiles à prévoir avec certitude. Ainsi qu’il a été men-
tionné plus haut, les risques auxquels les cultures sont cour-
amment exposées en Afrique s’appellent la sécheresse, les 
inondations, les tempêtes de vent, la gelée et les insectes 
nuisibles. A cette liste, il faudrait ajouter les incendies, qu’ils 
soient accidentels ou criminels.

Les polices d’assurance de cultures indemnisent les agri-
culteurs pour les sinistres causés par les risques climatiques 
énumérés plus haut. Avant de planter ses cultures, et sous 
réserve du respect de conditions d’ensemencement con-
venues, l’agriculteur achète une police d’assurance  dont 
la somme assurée est égale aux recettes que pourrait lui 
rapporter sa récolte à la fin de la saison. Il paie une prime 
dont le calcul se fonde sur les recettes estimatives de sa 
récolte. En cas de sinistre, les dommages sont estimés sur la 
base des faits disponibles. A la fin  de la campagne agricole,  
et après la récolte et l’écoulement de celle-ci, les sinistres 
sont réglés sur la base du prix moyen de la proportion de 
la récolte vendue recettes estimatives qu’aurait générées la 
proportion de la récolte perdue. Ce type d’assurance est 
courant sur la plupart des marchés où l’assurance agricole 
existe.  
Assurance des récoltes: Ici, la police d’assurance couvre 
les pertes de valeur des prévisions de récolte. D’ordinaire, 
le prix unitaire des cultures est calculé en tant que pour-
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Asie : 5,6 milliards $EU (23%)

Afrique : 180 millions $EU (0,7%)r
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centage  des prévisions de récolte. D’ordinaire, il ne s’agit 
pas d’un contrat d’indemnisation, mais d’une police conv-
enue qui définit clairement d’entrée de jeu le montant que 
l’assureur s’engage à payer en cas de sinistre. 

L’assurance-crédit: Ce type d’assurance gagne en popularité 
dans les pays où les pouvoirs publics encouragent les prêts 
au secteur agricole. Pour l’essentiel, la police couvre le mon-
tant du prêt consenti à l’agriculteur. La somme assurée est 
limitée aux coûts de production de l’agriculteur sur la base 
desquels le prêt a été octroyé.

L’assurance du bétail: Le bétail est surtout exposé au ris-
que de pertes de têtes de bétail de suites d’accidents ou de 
maladies diverses. Dans plus d’un cas, des épidémies peuvent 
entraîner des sinistres catastrophiques tels que la perte de 
tout un cheptel. 

La police d’assurance peut prévoir une indemnisation pour 
le détenteur de police en cas de perte d’une tête couverte 
causée par un accident (incendie, éclairs, inondations, cy-
clone, tornade, tempête, ouragan, tremblement de terre, fam-
ine, émeutes, grève et troubles politiques). L’indemnisation 
peut encore avoir lieu en cas de maladies contractées par 
les bêtes couvertes ou d’intervention chirurgicale sur celles-
ci. Le champ de la police peut être élargi pour couvrir un 
handicap total permanent des bêtes assurées.

D’autres produits d’assurance agricole comprennent 
l’assurance de machines agricoles telles que des tracteurs, 
des chambres froides et d’autres machines à forte inten-
sité de capital et qui sont couramment financées par des 
banques.

LES OBSTACLES A L’ASSURANCE AGRICOLE 
EN AFRIQUE

Il est assez difficile de fournir des produits d’assurance agri-
cole. De plus, étant donné que les pouvoirs publics se sont 
retirés du capital des compagnies d’assurances, les assureurs 
privés hésitent à fournir des produits d’assurance agricole 
lorsqu’ils ne refusent tout simplement pas de le faire. Au 
nombre des obstacles au développement de l’assurance ag-
ricole, on peut citer

• L’absence d’une culture des assurances et une mauvaise  
 compréhension des produits d’assurance par les agri 
 culteurs;
• Le risque de fraude et la sélection de risques de la part  
 des agriculteurs ;

• Le recours insuffisant aux techniques agricoles mod 
 ernes ;
• La possibilité d’événements catastrophiques susceptibles 
 de compromettre la stabilité financière des compagnies ;
• La fragmentation des terres caractérisée par l’existence  
 de nombreux agriculteurs à petite échelle. Il est diffi 
 cile, du point de vue administratif, de fournir des services 
 d’assurance à un si grand nombre de petits agriculteurs.  
 La gestion de l’assurance agricole est coûteuse, en par 
 ticulier lorsque les clients sont de petits agriculteurs 
 marginaux dispersés dans des zones rurales. Les com 
 pagnies d’assurances privées ne disposent généralement 
 pas d’un réseau qui leur permette d’atteindre ce genre 
 de clients. Elles hésitent donc à s’engager dans l’assurance  
 agricole à cause de coûts d’exploitation élevés en com 
 paraison des possibilités d’affaires limitées.
• Des cadres réglementaires peu favorables. Dans nombre  
 de pays africains, l’assurance agricole est considérée 
 comme faisant partie de l’assurance Non-Vie. Elle tombe 
 donc dans le même cadre réglementaire que les acci 
 dents divers au Kenya par exemple. L’assurance agricole  
 est rarement mentionnée dans les législations des assur 
 ances de plus d’un pays africain.
• L’absence de données statistiques suffisantes et fiables  
 sur le secteur est un frein au développement de 
 l’assurance agricole  où de telles informations sont es 
 sentielles. A titre d’illustration, des estimations fiables de 
 la fréquence des risques naturels et des dommages cau 
 sés  sont indispensables pour une évaluation exacte des 
 risques et leur tarification. Des informations sur les 
 produits agricoles et le bétail peuvent également con 
 tribuer à une bonne gestion des risques et à la prise 
 de décisions par les foyers et les entreprises. De plus, la 
 couverture des récoltes individuelles exige des données  
 par plantation dont la collecte est coûteuse ;
• La plupart des agriculteurs ne peuvent payer la prime  
 nécessaire, laquelle prime est élevée en raison des ratios  
 de sinistres importants en assurance agricole ;
• Le soutien insuffisant des réassureurs ;
• L’insuffisance des compétences.

INNOVATIONS 

Les difficultés auxquelles est confrontée l’assurance agricole 
sont énormes. Pour venir à bout de certaines de ces dif-
ficultés, on a essayé récemment d’introduire quelques in-
novations telles que l’assurance paramétrique. Il s’agit d’une 
forme de contrat simplifié où l’indemnisation est fondée 
sur des valeurs obtenues d’un indice  qui sert de paramètre 
ou de représentation pour les sinistres et non sur la base 
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des sinistres évalués. Le paiement est effectué lorsqu’un 
déclencheur observable de manière indépendante tel que 
la pluviométrie relevée dans une station météorologique 
locale montre qu’il s’est produit un événement assurable. 
Lorsque l’indice tombe en deçà d’un niveau défini à l’avance, 
le détenteur de police bénéficie automatiquement d’un paie-
ment qui n’exige pas une estimation des pertes de récol-
tes potentielles. L’indice est fondé sur une mesure objec-
tive telle que la pluviométrie, les niveaux de température, la 
mortalité du bétail, le niveau des eaux d’un lac ou d’un fleuve, 
etc. Ces mesures doivent être étroitement liées aux pertes 
économiques auxquelles le détenteur de police est exposé, 
à l’exemple de la perte de cultures ou de têtes de bétail. A 
la différence des polices d’assurances classiques qui offrent 
une couverture sur la base des pertes réelles, le détenteur 
ici ne peut influer sur les résultats de l’indice et partant, sur 
l’étendue des pertes.  

Une couverture contre la sécheresse est un exemple 
d’assurance paramétrique. Dans le cadre de ce type de 
couverture, le détenteur de la police perçoit une indemnité 
chaque fois que les précipitations cumulées au cours des 
deux premiers mois critiques d’une campagne agricole pour 
une culture assurée sont inférieures à 200 millimètres. Le 
montant de l’indemnité augmente de manière proportion-
nelle à la baisse du niveau des précipitations jusqu’à une 
limite définie à l’avance. Par exemple, l’indemnité maximum 
est payée lorsque les précipitations cumulées  sont inféri-
eures ou égales à 100 millimètres. On dit alors de la police 
qu’elle a un seuil de 200 millimètres (généralement appelée 
« strike » en anglais) et une limite de 100 millimètres. Ainsi, 
si un agriculteur a une police d’une somme assurée de 50 
000 $EU par exemple, l’indemnité payable pour chaque mil-
limètre de précipitations en deçà de 200 millimètres sera de 
500 $EU, 50000 $EU / (200 millimètres de précipitations - 
100 millimètres). Si les précipitations cumulées au cours de 
la période critique de 2 mois sont égales à 150 millimètres 
par exemple, c’est-à-dire 50 millimètres moins en deçà du 
seuil de 200 millimètres, l’indemnité payable est alors de 
25000 $EU, soit (50 mm x 500 $EU).

L’assurance climatique s’attaque aux problèmes suivants : 

• Le risque de fraude et une mauvaise sélection contre les 
 assureurs;
• Les coûts élevés liés à l’expertise-sinistre pour les pe 
 tites unités ;
• La réduction du coût de la fourniture de produits  
 d’assurances contre un nombre de risques agricoles, ce  
 qui permet aux compagnies d’assurances d’atteindre un 

 nombre très important d’agriculteurs dans une région  
 donnée ;
• L’exigence d’abondantes statistiques en matière de sou 
 scription et l’absence de confiance. 

Une des inquiétudes que suscite cette innovation est que 
des détenteurs de police pourraient subir des pertes et ne 
pas être dédommagés lorsque les déclencheurs ne sont pas 
affectés ou que les assureurs pourraient payer des sinistres 
tout simplement parce que les déclencheurs auraient été 
affectés sans que les détenteurs de police n’aient subi de 
pertes financières. En outre, les données disponibles pour-
raient ne pas être suffisantes pour l’élaboration de polices 
d’assurance paramétrique convenables. 

Un nombre de projets pilotes sont en cours en Afrique 
dans les pays où l’on s’efforce de concevoir et de tester 
des produits d’assurance paramétrique en tant que mei-
lleur moyen de vulgariser les assurances auprès de petits 
exploitants agricoles ruraux qui constituent la majorité de la 
population du continent. Au nombre des pays où des projets 
pilotes sont en cours ou où des produits d’assurance para-
métrique sont disponibles, on peut citer l’Ethiopie, le Ghana, 
le Kenya, le Mali, le Malawi, le Rwanda, le Sénégal, l’Afrique du 
Sud, la Tanzanie et l’Ouganda.

LE RÔLE DES POUVOIRS PUBLICS

L’assurance agricole peut contribuer de manière essentielle 
à la révolution verte sur le continent. Aussi les Etats africains 
se doivent-ils de prendre les mesures nécessaires pour aider 
au développement de ce secteur vital. L’action des pouvoirs 
publics est d’autant plus nécessaire que l’assurance agricole 
doit faire face à d’énormes difficultés dont les compagnies 
privées ne peuvent venir à bout toutes seules. Les Etats 
devraient notamment mettre en place un environnement 
propice au développement du secteur. 

En effet, il faudrait un cadre réglementaire approprié qui re-
connaisse la contribution essentielle de l’agriculture aux ef-
forts que font nombre d’Etats africains pour moderniser un 
secteur qui emploie la majorité de leur population.

Dans la plupart des pays développés, les pouvoirs publics 
soutiennent l’assurance agricole au moyen de partenariats 
entre les secteurs public et privé. Ce moyen leur permet 
d’apporter un appui financier à des compagnies d’assurances 
privées triées sur le volet qui offrent des produits d’assurance 
agricole à des exploitants et à des industries agricoles ciblées. 
En fait, une bonne partie des marchés où des programmes 
d’assurance agricole ont été mis en place avec succès ont 
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bénéficié de subventions publiques. Des pays d’Amérique 
latine et d’Asie, notamment le Brésil, le Mexique et l’Inde, 
continuent de subventionner la prime d’assurance de cer-
tains exploitants agricoles, contribuant ainsi à la consomma-
tion de produits d’assurance agricole dans les pays en ques-
tion. Ainsi, les compagnies d’assurances peuvent pratiquer 
des taux de primes décents en corrélation avec le risque 
auquel elles s’exposent, et les exploitants agricoles peuvent 
acheter les couvertures nécessaires.

Dans le cadre de leur soutien, les pouvoirs publics devraient 
mettre en place les infrastructures nécessaires pour la col-
lecte des données voulues en construisant des stations mé-
téorologiques modernes. Ils devraient également fournir les 
données nécessaires pour la souscription de risques agri-
coles, à l’exemple des études pétrolières, des informations 
sur les variétés de semence, les techniques de lutte contre 
les insectes nuisibles et les saisons d’ensemencement. 

De surcroît, les Etats devraient inciter les compagnies 
d’assurances privées à concevoir des produits adaptés aux 
agriculteurs ruraux. Par ailleurs, les lois sur les assurances 
devraient exiger qu’un pourcentage précis de l’encaissement 
de primes des compagnies d’assurances provienne de la 
vente de produits d’assurance agricole aux ménages ruraux, 
comme c’est le cas en Inde où tous les prêts agricoles doi-
vent être assurés.

CONCLUSION

L’assurance agricole pourrait être un domaine de croissance 
clé en Afrique si les assureurs saisissent les possibilités qui 
naissent des grandes initiatives prises par les Etats africains 
pour moderniser le secteur agricole. Toutefois, et ainsi qu'il 
a été relevé plus haut, les efforts des assureurs sont entra-
vés par un nombre d’obstacles qui, loin d’être l’apanage de 
l’Afrique, se retrouvent également dans des contextes ana-
logues tels que l’Amérique latine et l’Asie, en particulier au 
Brésil  et en Inde, même si ces deux pays sont plus près de 
trouver des solutions aux obstacles rencontrés que les pays 
africains qui ont donc là de bons exemples à suivre.

En effet, l’avenir semble prometteur pour l’assurance agri-
cole. Le secteur doit tout simplement se repositionner pour 
mettre au point des outils de transfert de risques efficaces 
capables de soutenir la révolution verte et d’autres mesures 
que les Etats africains prennent pour améliorer le sort de 
leurs populations qui vivent en majorité dans des zones ru-
rales.
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Introduction et généralités

En avril 2014, l’International Account-
ing Standards Board (IASB) a publié 
une analyse des commentaires reçus 
sur l’exposé-sondage révisé publié sur 
les contrats d’assurance en juin 2013 
ainsi que ses décisions provisoires sur 
lesdits commentaires. Ces publications 
de l’IASB s’inscrivent dans le cadre des 
dernières phases de la longue et fasti-
dieuse entreprise d’élaboration d’une 
norme unique fondée sur les principes 
en matière de comptabilisation de tous 
les types de contrat d’assurance et de 
réassurance. Intitulé « Projets relatif 
aux contrats d’assurance », le processus a commencé en 
1997 et est passé par des étapes clés dont l’émission en 
mars 2014 de l’actuelle norme [intérimaire] IFRS 4 intitulée 
« Contrats d’assurance » qui a marqué la fin de la phase I du 
projet. Parvenu aujourd’hui à une étape décisive de la  phase 
II, le projet amorce sans doute sa dernière ligne droite, obli-
geant ainsi assureurs et réassureurs à se préparer à la réalité 
de l’entrée en vigueur plutôt précoce de la nouvelle norme.

Le présent article est conçu pour aider les assureurs et con-
tribuer à la bonne entrée en vigueur de la norme envisagée 
en faisant des propositions sur la manière de :

• Bien comprendre la phase II du projet et se préparer à 
 appliquer  la nouvelle norme générale qui sera émise ;
• Bien apercevoir les bienfaits commerciaux de l’IFRS 4,  
 phase II, en particulier en tant que cette phase contribue 
 à une meilleure 

compréhension des produits d’assurance  ainsi que l’intérêt 
de la norme pour les investisseurs et d’autres parties pre-
nantes ;

• Comprendre les implications de la nouvelle norme et 
 prendre les premières mesures utiliser à bon escient la 
 période de transition qu’elle offre ; et
• Se préparer à l’inévitable entrée en vigueur de la nouvelle 
 norme.  L’article s’ouvre sur un résumé des objectifs et 
bienfaits potentiels du projet ; il évoque ensuite les prin-
cipales dispositions  et exigences de la norme en prépa-

ration et présente le calendrier 
d’entrée en vigueur envisagé avant 
de proposer une série de mesures et 
procédures simples à adopter pour 
une application efficace. L’auteur 
énumère également certaines des 
autres questions en rapport avec 
la nouvelle norme qui sont exclues 
du champ du présent article ou en 
débordent

Justification du projet relatif 
aux contrats d’assurance

       La norme internationale 
d’information financière dite IFRS 4 

est à ce jour la tentative la plus osée et la mieux réussie 
pour harmoniser les normes comptables dans le monde. 
Les bienfaits de l’harmonisation des normes comptables ont 
été bien exposés, en particulier la contribution d’une telle 
harmonisation à une compréhension et à une comparabil-
ité meilleures des états financiers des entreprises dans le 
monde. Pour autant, l’élaboration et l’adoption de normes 
ont été loin d’être simples, notamment lorsqu’il s’est agi de 
parvenir à l’unanimité et au consensus entre les organismes 
d’établissement de normes, les agences de notation, les or-
ganismes de réglementation et les acteurs du secteur dans 
le monde. S’agissant en particulier de la norme universelle 
sur les contrats d’assurance, il a fallu jusqu’ici 17 années de 
travail sans relâche – dans les bureaux, dans les réunions, 
dans les ateliers, par échange d’informations et sur le terrain. 
Pourtant, ce n’est que maintenant que l’élaboration d’une 
norme générale approche de son terme. Une telle débauche 
d’énergie et un tel dévouement pour élaborer une seule 
norme d’information financière ne sont pas sans justification. 
 
L’IASB a énoncé succinctement les objectifs du projet relatif 
aux contrats d’assurance ainsi qu’il suit:
« Améliorer l’information financière en mettant en place une 
base cohérente pour la comptabilisation des contrats d’assurance 
et aider les utilisateurs des états financiers à comprendre com-
ment les contrats d’assurance affectent la situation financière, 
les résultats financiers et les flux de trésorerie  d’une entité. Les 
propositions amélioreront la comparabilité entre entités, systèmes 
de droit et marchés financiers. Elles s’appliqueront à tous les con-
trats d’assurance, qu’ils soient émis par des assureurs ou par 
d’autres entités. »

LA FEUILLE DE ROUTE POUR LA MISE EN APPLICATION DE L’IFRS 4 - PHASE II
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La norme en projet apportera donc de la cohérence au cad-
re de comptabilisation, de reporting et d’information finan-
cière en matière de contrats d’assurance ; elle  en facilitera 
également la compréhension et en assurera l’uniformité et 
la comparabilité, que les contrats soient émis par des assu-
reurs, des réassureurs ou d’autres entités. La norme viendra 
donc répondre à un besoin qui se fait sentir actuellement 
dans le secteur des assurances à cause de la manière dispa-
rate dont la comptabilité des assurances a évolué au fil du 
temps dans les divers systèmes de droit. La nouvelle norme 
devrait être fondée sur des principes et arrive à point nom-
mé en ces temps-ci où l’économie mondiale a cruellement 
besoin de normes et principes uniformes ainsi que d’autres 
mesures pour corriger les insuffisances qui l’ont conduite au 
bord de l’effondrement en 2008.  La nouvelle norme amélio-
rera également la transparence en matière d’information sur 
l’exposition des assureurs et réassureurs.

En tant que secteur qui s’internationalise de plus en plus 
et qui se caractérise par des risques inhérents et des ob-
ligations financières, les assurances ne méritent pas moins 
que des normes générales et communes qui permettent 
que le traitement des transactions, la communication 
d’informations y relatives, la publication du résultat et de la 
situation financiers des compagnies reflètent véritablement 
la nature particulière de cette activité.

Implications des principales dispositions et 
exigences

Une des principales exigences de la norme en projet est le 
recours intensif aux estimations pour refléter des termes 
et concepts nouveaux, notamment la marge de service con-
tractuelle, le taux d’actualisation et l’évaluation du risque, ce 
qui requiert de bonnes aptitudes dans les domaine du calcul, 
de l’analyse et de la modélisation, toutes choses qui exiger-
ont des assureurs et réassureurs africains qu’ils investissent 
dans les hommes et les technologies. 

Dénuées de toute technicité et fondées sur l’exposé-sond-
age final publié en juin 2013 et qui est la base de la norme 
finale dont la publication est imminente, les autres dispo-
sitions clés du projet ainsi que leurs exigences et implica-
tions pour les compagnies d’assurances et de réassurance se 
présentent ainsi qu’il suit :
La valeur temporelle de l’argent – Introduction d’une ap-
proche fondée sur la valeur actuelle en matière d’évaluation 
des contrats d’assurances pour tenir compte de la valeur 
temporelle de l’argent. Cette évolution suppose qu’on ac-
tualise les flux de trésorerie futurs si courants (mais des 

plus incertains) en assurances. Les compagnies d’assurances 
et de réassurance devront donc disposer de compétences 
en calcul financier, en modélisation et en analyse du marché 
pour déterminer les taux d’actualisation, calcul souvent as-
sez complexe. Cet état de choses a des implications pour 
les capacités des systèmes et des hommes ainsi que pour la 
disponibilité des données du point de vue de leur qualité et 
de leur niveau de détail.

Champ d’application – La nouvelle norme s’appliquera 
aux contrats d’assurances et de réassurance, qu’ils soient 
émis par des compagnies agréées ou pas, ce qui veut dire 
que les grands groupes qui entrent dans un contrat de type 
assurance sans que leurs composantes ne soient autori-
sées individuellement à le faire devront comptabiliser ces 
transactions selon les prescriptions de la nouvelle norme. 
La possession d’un agrément en assurances ne serait donc 
plus nécessaire pour que soit applicable la nouvelle norme 
relative à la comptabilisation des contrats d’assurance. Plus 
précisément, les contrats d’investissement comportant un 
aspect participation discrétionnaire rentrent dans le champ 
d’application de la nouvelle norme. 

Méthode d’évaluation – les passifs liés à des contrats 
d’assurance à long terme seront évalués à l’aide d’une ap-
proche modulaire tandis qu’une approche simplifiée appelée 
approche de l’affectation de la prime est prescrite pour les 
contrats à court terme, autre évolution qui a des implica-
tions pour les capacités des systèmes et des hommes ainsi 
que pour la disponibilité des données du point de vue de 
leur qualité et de leur précision.

Comptabilisation des recettes – Le bénéfice compt-
able ne sera plus comptabilisé à partir du 1er jour – une 
marge de service contractuelle sera plutôt ajoutée pour re-
porter tout bénéfice escompté jusqu’à ce qu’il soit réalisé 
– tandis que les pertes du 1er jour seront comptabilisées 
sans délai dans l’état de résultat. Cette disposition a des 
implications sur la rentabilité des contrats d’assurances ( 
montants et dates) ainsi que pour les données, les systèmes 
et les ressources humaines nécessaires pour comptabiliser 
tous les contrats avec exactitude. Ici, la clarté de la formula-
tion du contrat est aussi d’une grande importance, bien que 
l’on puisse considérer que le fond l’emporte sur la forme.  

Limites des contrats – La norme en projet contient des dis-
positions détaillées sur l’importante question des limites des 
contrats d’assurance et évoque à juste titre les facteurs de 
souplesse de nombre de contrats d’assurance qui affectent 
le montant, le calendrier, la nature et l’incertitude des flux de 
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trésorerie qui en résultent. Parmi les facteurs évoqués dans 
le projet, on peut citer les options de renouvellement, les 
options de rachat, les options de conversion et les options 
de cessation de paiement de prime avec conservation de 
la jouissance des avantages contractuels. Cette nouveauté a 
des implications significatives pour la précision des données 
et exige une compréhension plus approfondie et une inter-
prétation pluridisciplinaire de la formulation des contrats 
d’assurance. Bien entendu, l’évolution aura des conséquenc-
es sur les compétences et ressources disponibles dans les 
domaines du calcul, de l’analyse et de l’établissement de 
prévisions. 

Coûts de vente – Les coûts d’acquisition, définis dans 
le projet de norme comme étant les coûts liés à la vente, 
à la souscription et à la signature d’un contrat d’assurance, 
ne doivent être considérés comme étant des flux de tré-
sorerie contractuels durant la période de validité du contrat 
d’assurance que lorsqu’ils sont directement attribuables au 
contrat en question. Dans tous les autres cas, ils doivent être 
réglés sans délai dès qu’ils sont dus. Cette disposition est 
conforme aux grands principes comptables d’appariement 
des flux de trésorerie et de prudence et a des conséquences 
sur la rentabilité des affaires.

Produits groupés – Tous les produits dérivés, biens et 
services groupés autres que les services d’assurances, aussi 
bien que les éléments d’investissement distincts d’un con-
trat d’assurance, doivent être dissociés et dûment compta-
bilisés séparément des contrats d’assurance. Les contrats 
d’investissement par exemple doivent être évalués et 
comptabilisés conformément aux dispositions de l’IFRS 9 : 
Instruments financiers.

Présentation et information financière – La norme 
en projet renferme également certaines dispositions détail-
lées sur la présentation des transactions relatives aux con-
trats d’assurance, du résultat et de l’exposition dans les états 
financiers, ainsi que sur la l’information financière y afférente, 
toutes choses qui sortent du cadre du présent article. On se 
contentera de dire que les présentations tendent à faire en 
sorte que la prime soit affectée à la période comptable pro-
portionnellement à la valeur de la couverture d’assurance 
fournie et que le résultat de souscription reflète le béné-
fice ou les pertes liés aux services d’assurance fournis au 
cours de la période sous revue ainsi que les changements 
de technique d’évaluation du risque et des flux de trésore-
rie relatifs aux services passés. A sa réunion de mars 2014, 
l’IASB a décidé, à titre provisoire, que les variations du passif 
des contrats d’assurance découlant de la variation des taux 

d’actualisation (taux courant contre taux bloqué convenu à 
l’établissement du contrat) peuvent être prises en compte 
sous la rubrique « Autres éléments du revenu global » ou 
dans l’état du revenu (profit ou pertes). Les autres variations 
du passif des contrats d’assurances doivent être prises en 
compte dans l’état du revenu.

Il est évident que les principales dispositions de la norme en 
projet comportent de lourdes obligations pour les compag-
nies d’assurances, notamment en matière de compétences, 
de ressources informatiques et de qualité et de précision de 
données. Le montant, le  chronogramme des flux de trésore-
rie  et leur incidence sur l’actif et le passif aussi bien que sur 
le résultat d’exploitation ont également des conséquences 
sur la communication des investisseurs et la rémunéra-
tion des employés (en particulier la rémunération fondée 
sur la performance). Non moins importantes sont les con-
séquences qu’ont certaines dispositions et approches de la 
norme en projet sur la politique comptable des compagnies 
d’assurances et de réassurance. Il convient donc de mettre à 
profit dès à présent la période transitoire de 3 ans envisagée 
pour l’entrée en vigueur de la norme pour se préparer à se 
conformer à ces exigences.

Feuille de route et chronogramme pour la fi-
nalisation du projet et l’entrée en vigueur de la 
norme

L’IASB prévoit que la norme en projet sera finalisée au 
cours des premiers mois de 2015 et entrera en vigueur trois 
ans plus tard. On s’attend donc à ce que les compagnies 
d’assurances et de réassurance et les autres parties pre-
nantes soient prêtes à appliquer la nouvelle norme le 1er 
janvier 2018. Toutefois, la date effective d’entrée en vigueur 
de la norme devrait être le 1er janvier 2018 si l’on tient 
compte de son aspect comparabilité.

Pour y arriver, les compagnies d’assurances et de réassur-
ance devraient prendre les mesures ci-après au cours de la 
période de janvier 2015 à décembre 2016. Elles devraient 
également, au cours de l’année 2017, s’efforcer d’appliquer 
concomitamment la nouvelle norme et le cadre de reporting 
actuellement en vigueur. Les mesures recommandées sont 
les suivantes :

• Désigner l’IFRS 4, Phase II, comme projet prioritaire et  
 l’inscrire en tant que tel dans le plan stratégique ;
• Mettre en place une équipe pluridisciplinaire chargée de  
 la mise en œuvre du projet et qui rendrait compte 
 directement et régulièrement à la direction et définir  
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 clairement les missions et les pouvoirs  de cette équipe.  
 L’équipe comprendrait au bas mot des comptables, des  
 actuaires et des souscripteurs ;
• Elaborer un plan de mise en œuvre, établir un calendrier 
 d’activités, convenir du plan de travail, définir les  
 ressources (humaines, techniques et financières)  
 nécessaires. Inscrire le travail de l’équipe de mise  
 en œuvre dans le cadre des activités de routine de ses 
 membres et non le considérer comme des « heures sup 
 plémentaires ». Il serait bon que le plan de travail se 
 présente sous forme de diagramme définissant les prin 
 cipales actions et phases du projet assorties d’un chro 
 nogramme ;
• Elaborer et faire approuver un budget de mise en œuvre  
 du projet ;
• S’attacher les services d’un auditeur externe pour préve 
 nir des problèmes d’audit après la mise en œuvre du 
 projet ;
• Utiliser au maximum les ressources internes pour  
 maîtriser les coûts tout en restant conscient de ses  
 contraintes. Il est peu probable qu’une entité dispose 
 de tous les moyens nécessaires pour une bonne mise  
 en œuvre de la nouvelle norme. Recruter des  
 consultants externes pour combler les lacunes internes 
 en expertise et d’autres ressources. Nombre de  
 consultants ont conçu des logiciels exclusifs pour  
 faciliter les processus de transition et de mise en œuvre;
• Assimiler les principales exigences de la nouvelle norme 
 bien au-delà du résumé proposé dans le présent article ;
• Identifier et segmenter les informations nécessaires pour 
 parvenir à la précision et à la qualité voulues. Nettoyer  
 les données existantes pour les conformer aux  
 exigences. Reconcevoir les formulaires pour générer de  
 nouvelles données dûment détaillées ;
• Définir les besoins informatiques et reconfigurer les  
 ordinateurs pour se conformer aux nouvelles exigences  
 (du point de vue des données sur les transactions et des 
 normes de reporting et d’information financière).  
 S’abstenir de concevoir quoi que ce soit de grand tant  
 qu’on n’est pas absolument sûr qu’on en a besoin pour la  
 bonne mise en œuvre du projet. Mettre en place des  
 contrôles informatiques appropriés ; 
• Tenir compte de l’incidence financière du projet et  
 prévoir : les coûts de mise en œuvre, l’engagement des  
 parties prenantes, notamment les actionnaires et les  
 bourses de valeurs pour l’impact potentiel de la  
 première application sur le résultat et la valeur de l’action,  
 les exigences en matière d’information financière, le  
 paiement d’une prime pour le personnel qualifié à  
 l’exemple des actuaires, les variations du bénéfice  

 découlant de la nouvelle méthode de calcul du revenu,  
 l’impact de l’évaluation et l’application du taux 
 d’actualisation, etc. 
• Examiner l’offre de produits et définir les composantes 
 des produits qui ne se rapportent pas aux assurances et  
 qui doivent être dégroupés ;
• Tenir compte des questions d’efficacité opérationnelle –  
 former et recycler le personnel non seulement pour 
 les aspects techniques mais aussi au travail d’équipe, à la  
 gouvernance et au contrôle, aux procédures de travail, 
 aux nouveaux impératifs en matière de politiques, etc.
• Définir les documents de politique et de procédure 
 existants qui doivent être révisés ou refondés pour tenir  
 compte des exigences de la nouvelle norme ;
• Se préparer à d’autres évolutions réglementaires  
 nécessaires pour se conformer à la nouvelle norme et,  
 éventuellement, à Solvabilité II.
• Rester à l’écoute de l’IASB, des organismes nationaux 
 d’établissement de normes comptables, des agences de 
 notation, des associations de professionnels de la  
 comptabilité, des organismes de réglementation, des  
 associations de professionnels du secteur et d’autres  
 parties prenantes pour des directives et orientations 
 supplémentaires sur le projet.

Autres questions

Le présent article ne s’est pas appesanti sur les autres ques-
tions ci-après qui sont pertinentes ou généralement en rap-
port avec le projet sur les assurances  pour les raisons évo-
quées. Il s’agit :

• Des commentaires sur l’exposé-sondage révisé : le délai  
 fixé a expiré et l’IASB a même pris des décisions  
 provisoires sur les commentaires reçus. De plus, toute 
 modification du projet devrait faciliter les choses pour 
 les acteurs du secteur des assurances, en particulier si la 
 modification se rapportait à l’entrée en vigueur de la  
 nouvelle norme ;

• De la question de savoir si l’IFRS 4, Phase II, irait jusqu’à 
 son terme ou non : le projet a démarré depuis longtemps  
 sans doute, mais il reste en cours, et la nouvelle norme  
 verra le jour ; la question, c’est de savoir quand et  
 comment ;
• Des débats sur la complexité opérationnelle, les  
 problèmes d’impôts, la précision des données, les  
 différences entre les systèmes comptables, la  
 comparabilité et d’autres problèmes d’interprétation  
 et d’application de l’IFRS 4 Phase II : Il sera difficile que 
 l’unanimité se fasse sur ces questions. Nous pensons qu’il  
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 vaut mieux s’intéresser en priorité à la question de savoir  
 que faire pour que la nouvelle norme profite à toutes les 
 parties prenantes. Ainsi que nous l’avons vu plus haut  
 dans le résumé des objectifs du projet sur les assurances,  
 on ne peut guère contester que la norme en projet  
 comporte plus d’avantages que d’inconvénients. En  
 effet, assureurs et réassureurs africains se  
 rendront compte qu’une bonne partie des difficultés  
 liées à l’application de la norme en projet ne s’appliquent  
 pas particulièrement à eux car les produits qu’ils  
 proposent sont peu diversifiés et les marchés financiers 
 du  continent peu évolués, tout comme ses régimes  
 fiscaux et ses systèmes financiers ; et

• Les différences entre l’IFRS 4 Phase II et Solvabilité II : Il  
 s’agit-là d’une tout autre paire de manches qui devrait 
 faire l’objet d’une étude distincte. Toutefois, nous  
 pouvons affirmer sans risque de nous tromper que 
 quelles qu’elles soient, ces différences ne sauraient être  
 un obstacle à l’adoption d’une nouvelle morme de  
 reporting financier sur les assurances. Au contraire, elles  
 pousseront normalisateurs et régulateurs à travailler  
 ensemble pour harmoniser le cadre réglementaire et de 
 reporting financier du secteur des assurances.

Conclusion

L’objectif avoué de l’IFRS 4 Phase II est d’améliorer la trans-
parence et la comparabilité des états financiers des assu-
reurs, indépendamment des spécialités, des systèmes de 
droit et des produits vendus. C’est là un noble objectif qui, 
malgré les complexités et les coûts du projet, est de nature 
à profiter à toutes les parties prenantes à long terme. 

La norme en projet aura assurément des conséquences di-
verses pour les entités et les différents acteurs du secteur 
(assureurs Vie contre assureurs Non-Vie, assureurs directs 
contre réassureurs, etc.) Toutefois, les conséquences de la 
norme toucheront aux politiques, aux procédures, au cadre 
d’évaluation de performance et de reporting, aux technolo-
gies, aux données et aux ressources humaines de toutes 

les organisations impliquées dans la fourniture des services 
d’assurances et de réassurance. Son application est donc une 
question qui mérite l’attention des organisations à toutes 
leurs échelles.
Les principales composantes de la norme en projet, en par-
ticulier dans les domaines de l’évaluation, de l’estimation des 
flux de trésorerie, de l’actualisation, de l’expertise-sinistres, 
de la marge de services contractuelle, des limites des con-
trats, su reporting financier et de l’information financière, du 
choix des politiques comptables et des informations sur les 
risques doivent être bien comprises et ancrées dans le pro-
cessus de mise en œuvre. C’est donc une norme qui exigera 
du travail d’équipe et une collaboration interdisciplinaire en-
tre différentes spécialités. 

Etant donné que de nombreux autres efforts sont en cours 
en ce moment, il est probable que l’entrée en vigueur de 
la nouvelle norme sur les contrats d’assurances coïncide 
avec l’avènement de cadres réglementaires et de normes de 
reporting nouveaux ou naissants, en particulier l’IFRS 9 et 
Solvabilité II  sous une forme ou sous une autre. Assureurs 
et réassureurs devraient donc œuvrer à doter leurs sys-
tèmes, procédures et ressources humaines de la souplesse 
nécessaire pour s’adapter à des changements et exigences 
multiples. 

A l’instar des changements réglementaires, les évolutions 
en matière de normes de reporting sont généralement 
douloureuses et comportent des coûts malgré tous leurs 
avantages. La nouvelle norme comptable sur les contrats 
d’assurances n’échappe pas à cette règle. Aussi les organisa-
tions devraient-elles s’intéresser avant tout à ses bienfaits et, 
par-dessus tout, se préparer à son inévitable entrée en vi-
gueur. La période transitoire de trois ans qui nous sépare de 
cette entrée en vigueur semble longue et suffisante, mais elle 
pourrait parfaitement s’avérer insuffisante pour les organisa-
tions mal préparées. Nous espérons que le présent article 
sera un appel opportun qui sera entendu par le secteur des 
assurances en Afrique afin que celui-ci s’engage plus tôt que 
plus tard dans la voie de l’application de la norme en projet.

GESTION ET FINANCE

African Reinsurer 2013 (French) inside for output.indd   18 31/05/2014   18:39



1928ème Edition, juin 2014 Le Réassureur Africain

Références

Abbey, T. / Deloitte, 2013. ‘IFRS 4 Phase 2 Practical Implica-
tions’ Institute and Faculty of Actuaries. Disponible à www.
actuaries.org.uk/sites/all/files/documents/pdf/e9-abbeysand-
hu.pdf. Consulté le 27 avril 2014

Ernst & Young Global Limited, 2013, ‘IFRS 4 Phase II Opera-
tional Impacts’ Disponible à  http://www.ey.com/Publication/
vwLUAssets/IFRS_4_Phase_II:_Operational_impacts/$FILE/
EY-IFRS-4-Phase-II-Operational-impacts.pdf. Consulté le 27 
avril 2014

Finnegan, P 2013, ‘The long and winding road: the IASB’s 
project on insurance contracts’. Investor Perspectives, Sep-
tembre 2013.

IASB, 2014 ‘Effect of board redeliberations on ED Insurance 
Contracts’ available at http://www.ifrs.org/Current-Proj-
ects/IASB-Projects/Insurance-Contracts/Documents/2014/
Effect-Board-decisions-ED-April-2014.pdf. Consulté le 26 
avril 2014.

IASB, 2014 ‘Insurance Contracts Project Overview’ available 
at http://www.ifrs.org/Current-Projects/IASB-Projects/In-
surance-Contracts/Documents/2014/Insurance-Contracts-
project-update-April-2014.pdf. Consulté le 26 avril 2014

GESTION ET FINANCE

African Reinsurer 2013 (French) inside for output.indd   19 31/05/2014   18:39



20 28ème Edition, juin 2014 Le Réassureur Africain

INTEGRATION DES MARCHES FINANCIERS EN AFRIQUE : UNE ETUDE COMPARATIVE AVEC 
L’UNION EUROPEENNE

par 

Dr. Iwa Salami
Maître de conférences en droit financier international  University of East London

 1  Voir I. Salami, ‘Legal and Institutional Challenges of Economic Integration 
in Africa’ European Law Journal (2011) 17 (5) 667-682
 2 Le réassureur africain, 27ème édition, juin 2013: « Intégrer les marches 
financiers en Afrique: problèmes juridiques ».
 3 Statut révisé de la Banque central des Etats de l’Afrique de l’Ouest, article 
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1. Introduction

Le cadre général d’intégration 
économique adopté en Afrique 
est celui de l’Union européenne 
(UE). Ce cadre est adopté par la 
Communauté économique africaine 
(CEA) qui entend intégrer l’ensemble 
des économies africaines, ainsi que 
par les communautés économiques 
régionales (CER) dont le but principal 
est de parvenir à l’intégration à 
l’échelle sous-régionale. Toutefois, des 
CER telles que la Communauté de 
développement de l’Afrique australe 
(SADC), la Communauté de l’Afrique de l’Est, la Communauté 
économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), le 
Marché commun de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe 
(COMESA) et d’autres groupements sous-régionaux tels que 
l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UMOA) 
et la Communauté économique et monétaire de l’Afrique 
centrale (CEMAC) qui sont tous fondés sur le modèle de 
l’UE n’ont pas véritablement atteint leurs objectifs dans les 
délais arrêtés, 1 non pas tant à cause de lacunes intrinsèques 
dont souffrirait le cadre de l’UE que du fait de difficultés liées 
aux relations entre institutions régionales et nationales.

Néanmoins, étant donné qu’elle est généralement adoptée 
sur le continent, il est probable que l’approche de l’UE en 
matière d’intégration économique soit également adoptée 
par les Etats africains dans le domaine de l’intégration finan-
cière. Il ne serait même pas surprenant que les Etats africains 
adoptent également le modèle de l’UE en matière de régle-
mentation financière. 

Le présent article examine la question de l’intégration fi-
nancière en Afrique dans le cadre des CER, perspective 
qui n’a pas été prise en compte dans la première partie de 
l’article publiée dans la dernière édition du présent maga-
zine. 2 L’article compare les cadres d’intégration financière 
en Europe et en Afrique. Comme dans la première partie de 
l’article publiée l’année dernière, la question de l’intégration 
financière est examinée dans le cadre des CER, que celles-ci 
disposent d’un programme d’union monétaire ou non. 

2. Les CER dotées d’une union 
monétaire ou d’un programme 
d’union monétaire  précis

Il existe sur le continent africain 
quelques CER qui disposent d’une 
union monétaire ou d’un pro-
gramme d’union monétaire bien 
articulé. Il s’agit de la Zone moné-
taire ouest-africaine, de la Commu-
nauté économique et monétaire de 
l’Afrique centrale (CEMAC) et de 
la Zone monétaire commune de la 
Communauté de développement de 
l’Afrique australe.

2.1. La Zone monétaire ouest-africaine

Ce regroupement régional comprend les Etats anglophones 
de la CEDEAO. La Zone monétaire ouest-africaine a pour 
objectif de parvenir à une réglementation commune pour 
les établissements bancaires et non bancaires. Cet objectif 
est consacré dans le Statut de la Banque centrale des Etats 
de l’Afrique de l’Ouest qui devrait régir les activités de la 
Banque une fois l’union monétaire instituée. En vertu des 
dispositions de l’article 16(vi) de son Statut révisé, les dé-
membrements de la Banque, à savoir les banques centrales 
nationales 3, sont chargées de la supervision des activités 
bancaires dans les Etats membres. On croit savoir que la 
Banque centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest assurera 
initialement la supervision bancaire dans la zone moné-
taire avant d’en laisser progressivement la responsabilité à 
l’Autorité de supervision bancaire de l’Afrique de l’Ouest.

Il n’existe actuellement aucun cadre immédiat de régle-
mentation des marchés financiers dans les Etats de la Zone 
monétaire ouest-africaine même si l’on pense que le projet 
de création d’une autorité de supervisions des institutions 
bancaires et non bancaires de Afrique de l’Ouest viendra 
palier cette lacune. Cette absence d’un organisme de su-
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pervision des marchés financiers est également constatée à 
l’échelle de la CEDEAO.

Le secteur des assurances dans les pays de la CEDEAO est 
étroit et dominé par la branche Non Vie. Le Nigeria est le 
plus vaste marché d’assurances de la sous-région. Toutefois, 
à l’instar des autres pays de la sous-région, la contribution 
du secteur des assurances à l’économie nigériane est insig-
nifiante. La supervision du secteur des assurances au Ghana, 
au Nigeria et en Sierra Leone est assurée par des commis-
sions des assurances indépendantes tandis qu’elle incombe 
à la banque centrale en Gambie et en Guinée. Il n’existe 
pas de projet concret de création d’un marché des assur-
ances unique au sein de la CEDEAO bien que des discus-
sions soient en cours sur la mise en place d’un organisme de 
réglementation commun pour les pays de la Zone monétaire 
ouest-africaine.

2.2. La Communauté de développement de 
l’Afrique australe – Zone monétaire commune 

La Zone monétaire commune de la SADC comprend trois 
Etats. 4 Chaque Etat membre de la Zone assure la supervi-
sion de ses institutions financières. 5 La Zone ne dispose 
d’aucun mécanisme de supervision des activités bancaires 
harmonisé, tout à l’inverse de l’UEMOA qui a été étudiée 
dans la dernière édition du magazine 6 et de la Zone moné-
taire ouest-africaine en projet. Il existe au sein de la banque 
centrale de chaque Etat membre une direction chargée de la 
supervision des activités bancaires.

S’agissant de la réglementation des marchés financiers, 
la principale institution à la pointe de l’harmonisation des 
marchés au sein de la SADC est la Commission des bourses 
de valeurs de la SADC dont les activités sont régies par 
le projet de Protocole de la SADC7 relatif à la finance et 
à l’investissement signé dans le cadre de la poursuite des 
objectifs du Traité de la SADC.  Les objectifs de la Com-
mission sont, entre autres choses : renforcer les capacités 
opérationnelles et réglementaires  des échanges au sein de 
la SADC, rendre les marchés financiers de la SADC plus at-
trayants pour les investisseurs régionaux et internationaux, 
promouvoir des marchés financiers efficaces, justes et trans-
parents au sein de la SADC et favoriser l’harmonisation des 

marchés financiers de la sous-région. 

Depuis 1997, la Commission des bourses de valeurs de la 
SADC s’emploie à harmoniser les normes d’inscription aux 
bourses de valeurs des Etats membres en utilisant comme 
référence les normes de la Bourse de Johannesburg . 8 Toute-
fois, la Commission n’a pu réaliser son objectif de création 
d’un réseau à temps réel intégré pour les bourses de val-
eurs de la sous-région en 2006 à cause de l’étroitesse de la 
quasi-totalité des marchés financiers des Etats concernés, 
lesquels Etats s’efforcent encore de mettre leurs marchés 
financiers au même diapason que celui de l’Afrique du Sud, 
plaque tournante de la sous-région. La SADC ne dispose 
actuellement d’aucun cadre réglementaire régional pour les 
marchés financiers.  

Le niveau de développement des marchés des assurances 
de la SADC varie en fonction du niveau de développement 
économique des Etats concernés. En tant qu’économie la 
plus développée en Afrique, la part de l’Afrique du Sud dans 
la prime d’assurances sur le continent varie entre 72% et 
80%.

Bien qu’il n’existe à l’heure actuelle aucun cadre harmonisé 
pour la réglementation des marchés d’assurances au sein 
de la SADC, des projets d’intégration de ce secteur sont 
en cours. Un forum des assurances de la SADC a été inau-
guré en 2012 pour promouvoir des institutions d’assurances 
sous-régionales comparables à celles des pays développés. 
Le Forum a pour objectif de promouvoir la coopération 
entre les acteurs du secteur des assurances et de la réas-
surance au sein de la SADC, d’améliorer le taux de pénétra-
tion des assurances, de faciliter les échanges entre pays de la 
sous-région et de créer un secteur des assurances fort dans 
la sous-région. Il devrait jouer un rôle de premier ordre dans 
le développement du marché des assurances de la SADC.

2.3. La Communauté économique et monétaire 
de l’Afrique centrale (CEMAC)

Le cadre réglementaire du secteur bancaire de la CEMAC 
est très semblable à celui de l’UEMOA9 . En effet, comme 
celles de l’UEMOA, les législations bancaires de la CEMAC 
sont harmonisées, et la commission bancaire sous-régionale, 
en l’occurrence la Commission bancaire de l’Afrique cen-
trale (COBAC), a été créée en 1990. La COBAC est chargée 
de l’harmonisation des réglementations et de la supervision 
du système bancaire. Elle veille au respect des normes par 
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les institutions de crédit et sanctionne les institutions qui se 
rendent coupables de violations desdites normes. En 1992, 
une convention relative à l’harmonisation des réglementa-
tions bancaires dans la CEMAC a été signée.

L’intégration des marchés financiers de la CEMAC s’inspire 
du modèle de l’UEMOA caractérisé par un organisme de ré-
glementation unique pour la bourse de valeurs régionale. La 
bourse de valeurs régionale appelée Bourse de valeurs mo-
bilières de l’Afrique centrale (BVMAC) a vu le jour en 2003. 
La Commission de suivi des marchés financiers (COSUMAF) 
a été mise en place en tant qu’organisme de réglementa-
tion régional des marchés financiers. Toutefois, l’avènement 
de la bourse de valeurs régionale a été terni par la créa-
tion, au cours de la même année, de la Bourse de valeurs 
de Douala (DSX) qui a été à l’origine de la mise en place de 
la Commission des marchés financiers. La coexistence de 
ces deux bourses de valeurs dans la sous-région se traduit 
par une duplicité de la réglementation et de la supervision. 
La sous-région compte très peu de grandes entreprises et 
d’investisseurs. A ce jour, très peu de transactions ont été 
enregistrées à la DSX et presque aucune à la BVMAC. On 
peut donc en conclure que les marchés financiers de la sous-
région sont peu évolués à tous égards.

Le marché des assurances de la CEMAC est très étroit 
et peu évolué. Comme ceux de l’UEMOA, les pays de la 
CEMAC sont signataires du Traité de la Conférence inter-
africaine des marchés d’assurances (CIMA) et régis par une 
législation et une réglementation communes. Nombre de 
compagnies d’assurances de la sous-région sont sous-capi-
talisées et pâtissent de l’insuffisante diversité  des produits 
d’investissement. Par ailleurs, leurs activités sont entravées 
par la rigidité des règles de la CIMA, à l’instar de celles qui 
exigent des compagnies qu’elles provisionnent les risques 
souscrits à 100%, même lorsque ces risques ont été réas-
surés en partie.

3. Les CER qui ne disposent pas d’une union 
monétaire

Le Marché commun de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique aus-
trale (COMESA) est l’une des CER africaines qui ne dispo-
sent pas d’une union monétaire. Dans les paragraphes qui 
suivent, nous étudions la question de l’intégration financière 
au sein du COMESA.

3.1. Le Marché commun de l’Afrique de l’Est et 
de l’Afrique australe (COMESA)

Contrairement à l’UEMOA, à la CEMAC et au projet en 
cours dans la Zone monétaire ouest-africaine, le COMESA 
ne dispose pas d’une réglementation bancaire régionale 
formelle. En effet, la réglementation des activités y incombe 
encore dans une large mesure aux autorités de réglementa-
tion nationales. Toutefois, l’idée d’un cadre réglementaire ré-
gional a été avancée en 2003, et un plan d’harmonisation de 
la réglementation et de la supervision des activités bancaires 
a été adopté par le Conseil de ministres du COMESA.10  Le 
Plan préconise que tous les Etats membres adoptent les 
Principes fondamentaux de Bâle. Selon le Plan, les domaines 
d’harmonisation dans la sous-région sont : le cadre juridique, 
l’octroi d’agréments, les normes comptables et de commu-
nication d’informations, la consolidation du contrôle, etc11.  
Toutefois, les objectifs définis par le Plan n’ont pu être at-
teints à la date fixée, à savoir 2004. En conséquence, la Sous-
commission du développement et de la stabilité du système 
financier a engagé en 2006 une évaluation de la stabilité et du 
développement du secteur financier dans les Etats membres 
du COMESA. L’évaluation a donné lieu à un rapport 12 assor-
ti d’un plan d’action circonstancié pour le développement et 
la stabilité du système financier au sein du COMESA, lequel 
plan d’action fut adopté par le Conseil de ministres en 2007. 
Le plan définit une série d’objectifs dont l’harmonisation de 
la réglementation et du contrôle bancaires. 13 

Comme pour le secteur bancaire, le COMESA ne dispose 
d’aucun cadre  réglementaire régional pour les marchés fi-
nanciers, exception faite du Plan d’action pour le développe-
ment du secteur financier. Toutefois, étant donné que son 
objectif principal n’était pas de mettre en place un cadre 
réglementaire régional pour les marchés financiers, le Plan 
parle d’«harmonisation» des systèmes bancaires et de paie-
ment en particulier et non des marchés financiers. Quand 
bien même son objectif aurait été de parvenir à un cadre 
réglementaire régional pour les marchés financiers, le Plan 
aurait échoué à la date d’aujourd’hui.
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Le principal obstacle à la mise en place d’un cadre régle-
mentaire régional pour les marchés financiers au sein du 
COMESA est que les cadres nationaux des Etats membres 
se trouvent à des phases diverses de leur développement. 
Harmoniser des cadres réglementaires à des phases de 
développement si disparates est donc une tâche herculée-
nne. On compte au sein du COMESA neuf (09) bourses de 
valeurs dont celles du Caire (Egypte) et de Nairobi (Kenya) 
sont les plus actives.14  Si l’on excepte la place du Caire, le 
taux d’inscription à ces bourses est faible à cause de leurs 
coûts de création et de gestion. Ces bourses se caractéri-
sent par ailleurs par des taux de participation du marché, 
des niveaux de capitalisation et des volumes de transactions 
faibles.15  Comme pour les autres CER étudiées plus haut, 
cette situation est attribuable en grande partie à la rareté 
des investisseurs qui découle elle-même du nombre insuf-
fisant d’entreprises susceptibles de s’inscrire à ces bourses 
et à la mauvaise qualité du cadre juridique pour la protection 
des investisseurs dans la sous-région.

Il n’existe actuellement aucun cadre harmonisé pour la ré-
glementation du secteur des assurances au sein du COME-
SA, et le secteur des assurances de la sous-région demeure 
généralement très étroit. La branche Vie en particulier est 
très développée. Des 19 Etats membres de la Communauté, 
seul Maurice peut se targuer d’un taux de pénétration des 
assurances de 4,1% tandis que les autres n’en sont encore 
qu’à 1%. Ce n’est qu’à Maurice et au Kenya que la part des 
compagnies d’assurances dans l’actif financier total est sig-
nificative.

La réglementation et supervisions du secteur des assurances 
sont plus faibles que dans le secteur bancaire, et le cadre 
juridique et réglementaire doit être renforcé dans plus d’un 
pays. Dans certains cas, le secteur des assurances est encore 
réglementé par le ministère des Finances (aux Seychelles 
par exemple) et non par un organisme indépendant. Dans 
une poignée de pays, l’Etat jouit d’une situation de mono-
pole dans le secteur (Erythrée, République démocratique du 
Congo) ou y occupe une place prépondérante (Egypte). 

4. Comparaison avec le cadre réglementaire du 
secteur financier de l’UE 

Le nouveau cadre réglementaire des marchés financiers de 
l’UE est connu sous l’appellation de Système européen de 
supervision financière (SESF). Le Système est ancré sur la 
forte adhésion de l’Union au concept de supranationalité, 
sur un cadre juridique européen sain et sur l’existence 

d’organismes de contrôle efficaces dans les Etats membres, 
toutes qualités dont ne peuvent guère se targuer ni les CER 
ni les Etats africains. Le nouveau cadre réglementaire euro-
péen fonctionne comme un réseau en étoile où organismes 
européens et nationaux se travaillent ensemble. Il comporte 
3 niveaux de pouvoir dont le Conseil européen du risque 
systémique (CERS) est le plus élevé. Les autorités europée-
nnes de supervision (AES) se situent au niveau intermédiaire 
tandis que les autorités de supervision nationales occupent 
le plus bas palier. 

Le CERS contrôle le système financier dans son ensemble16.  
Il a été mis en place pour prévenir des difficultés financières 
à grande échelle. Ses 3 principales missions sont : suivre et 
évaluer le risque systémique, donner une alerte rapide en 
cas de risque majeur et proposer des mesures correctives 
et en suivre l’application.17  Les autorités européennes de 
supervision définissent des normes techniques communes 
applicables aux institutions financières européennes et peu-
vent intervenir en cas de crise. Il s’agit de l’Autorité bancaire 
européenne (ABE), de l’Autorité européennes des assuranc-
es et des pensions professionnelles (AEAPP) et de l’Autorité 
européenne des marchés financiers (AEMF). Parmi les mem-
bres de ces autorités, on compte des représentants des or-
ganismes nationaux de supervision des banques, des assur-
ances et des marchés. 18 Les AES travaillent en collaboration 
avec leurs homologues des Etats membres. A la plus basse 
échelle du cadre réglementaire européen se trouvent les au-
torités nationales de contrôle des banques, des assurances 
et des marchés qui sont chargées du contrôle quotidien des 
institutions financières.

Ce réseau en étoile d’organismes communautaires et na-
tionaux travaillant en collaboration est rendu possible par la 
forte adhésion de l’Union européenne et des Etats membres 
au concept de supranationalité. En effet, pour être membres 
de l’Union, les Etats s’engagent à déléguer une partie de 
leur souveraineté aux institutions communautaires qui sont 
chargées d’orienter les Etats membres et de contrôler leurs 
institutions, chose qui manque cruellement dans les CER af-
ricaines.
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Quelque forme que puissent prendre les cadres de régle-
mentation et de supervision financières dans les CER afric-
aines demain, il faut dire que si l’approche de l’UE en matière 
de réglementation financière a été un succès jusqu’ici en 
comparaison de celle des CER africaines, c’est que les Etats 
membres de l’Union ont appliqué les directives relatives à 
l’harmonisation de la réglementation financière, bien que 
non sans difficultés. Il convient également de faire observ-
er que le nouveau cadre pourrait courir des dangers si les 
organismes de contrôle nationaux venaient à manquer  de 
s’accorder sur les politiques, en particulier dans la mesures 
où nombre de règles technique sont fixées à l’échelle des 
Etats membres et qu’il persiste des divergences significatives 
entre ceux-ci. La vive opposition soulevée en 2012 par la 
proposition d’instituer une union bancaire dans l’UE est une 
illustration de ces dangers. 19 L’union bancaire vise à ren-
forcer l’union économique et monétaire. Elle comprendrait 
: un mécanisme de supervision unique pour les banques pi-
loté par la Banque centrale européenne (BCE), un règlement 
uniforme, un système commun de protection de dépôts et 
un mécanisme de résolution unique pour les banques. Le 
12 septembre 2012, la Commission européenne a formulé 
une série de propositions relatives aux premières mesures 
à prendre pour parvenir à une « union bancaire intégrée » 
dans le cadre de laquelle la BCE serait responsable en derni-
er ressort de la supervision de toutes les banques de la zone 
euro en 2014. La proposition s’est heurtée à l’opposition de 
l’Allemagne dans un premier temps, mais après de longues 

négociations, l’Allemagne a accepté l’idée de la création du 
mécanisme de supervision unique en décembre 2012. Le 
nouveau cadre réglementaire européen pour le  
secteur financier contribuera donc de manière significative 
à amenuiser la probabilité de désaccords entre les Etats 
membres en ce sens qu’il favorisera un meilleur échange 
d’informations et de vues à une étape plus précoce des né-
gociations.

5. Conclusion

L’intégration financière serait assurément une bonne chose 
pour les systèmes financiers en Afrique en ce sens qu’elle 
contribuerait, entre autres choses, à renforcer la réglemen-
tation financière  sur le continent et à accroître le volume de 
transactions financières transfrontalières. Néanmoins, com-
me nous l’avons montré plus haut dans notre étude du cad-
re européen d’intégration financière, ce type d’intégration 
devrait s’appuyer sur le concept de supranationalité dans les 
relations entre Etats africains et institutions sous-régionales. 
C’est parce qu’ils l’ont compris que les Etats membres de 
l’UE ont pu déléguer des pouvoirs de décision aux institu-
tions européennes qui – en matière de réglementation fi-
nancière – supervisent et orientent les politiques des Etats 
membres. Si les Etats n’adhèrent au concept de supranation-
alité, l’intégration financière en Afrique restera un discours 
creux sans aucun intérêt réel.
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1.0 Introduction 

La République Unie de Tanzanie a vu 
le jour en 1964 suite à l’union du ter-
ritoire intérieur de Tanganyika et de 
l’archipel côtier de Zanzibar. C’est le 
pays le plus vaste de la Communauté 
de l’Afrique de l’Est. Sa population 
était estimée à 47 millions d’habitants 
en 2012. Les pays frontaliers de la 
Tanzanie sont le Kenya, l’Ouganda, 
le Burundi, le Rwanda, la République 
Démocratique du Congo, la Zambie, 
le Malawi et le Mozambique. Depuis les années 80, Dodoma 
est la capitale officielle du pays, mais l’ancienne capitale, en 
l’occurrence Dar-es-Salam, demeure le siège des institutions 
publiques et privées et le plus important centre commer-
cial du pays. La Tanzanie dispose de 800 km de côte dont 
la bonne utilisation pourrait être une énorme possibilité 
d’investissement, notamment sous forme de construction 
d’infrastructures portuaires et de de fourniture de servic-
es de logistique de transport. En effet, grâce à sa situation 
géographique stratégique, 90% des marchandises qui entrent 
dans le pays et en sortent transitent par le port de Dar-
es-Salam qui dessert également les voisins sans littoral que 
sont la Zambie, le Malawi, le Burundi, le Rwanda, l’Ouganda 
et l’Est de la République Démocratique du Congo.

2.0 Environnement commercial

L’économie tanzanienne croît régulièrement depuis 5 ans, 
avec un taux de progression du PIB de plus de 6% par an. 
La stabilité politique du pays et sa situation géographique 
en ont fait une destination de choix pour les investisseurs 
étrangers qui y trouveraient un cadre juridique et réglemen-
taire favorable. La Tanzanie est également une des princi-
pales destinations des touristes sur le continent grâce  à la 
richesse et à la diversité de sa faune et de ses paysages. En 
effet, c’est en Tanzanie qu’on trouve le sommet le plus élevé 
sur le continent, à savoir le mont Kilimandjaro. Le pays est 
fortement tributaire de l’agriculture qui emploie 15% de sa 
main-d’œuvre. 
L’économie tanzanienne devrait croître encore plus vite 

dans les années à venir à la faveur de 
la découverte de gisements de gaz et 
de pétrole. En octobre 2013, la te-
neur des gisements de gaz découverts 
était estimée à 13 mille milliards de 
pieds cubes. Lorsque ces gisements 
entreront en production, le secteur 
de l’énergie pourrait contribuer de 
manière significative à l’économie na-
tionale.

3.0 Le secteur des assurances

3.1 Bref aperçu historique

Jusqu’à la libéralisation du secteur des assurances en 1996, 
deux (02) compagnies seulement, à savoir la « National In-
surance Corporation of Tanzania » (NICT) et la « Zanzibar 
Insurance Corporation », opéraient sur le marché tanzanien. 
En 1965, soit un an après l’union de Tanganyika et de Zan-
zibar, la NICT devint la National Insurance Corporation of 
Tanzania. L’Etat tanzanien en était l’actionnaire majoritaire 
tandis que Munich Re et Swiss Re figuraient parmi les autres 
actionnaires.  

Au lendemain de la Déclaration d’Arusha sur le socialisme 
de 1967 (« Ujamaa ») qui préconisait la nationalisation des 
banques, des compagnies d’assurances et des entreprises 
des autres secteurs d’activité, toutes les parts des acteurs 
privés dans le capital de la NICT furent rachetées par l’Etat 
et plus aucune compagnie privée ne fut autorisée à opérer 
sur le marché tanzanien. La Zanzibar Insurance Corporation 
fut créée en 1969. Après la libéralisation intervenue en 1996, 
le nombre de compagnies privées s’accrut rapidement, et, au 
31 décembre 2013, on comptait sur le marché tanzanien 28 
compagnies d’assurances agréées. Le pays compte également 
01 compagnie de réassurance appelée la « Tanzania National 
Reinsurance Corporation » qui a été créée en 2004. 
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3.2 L’organisme de régulation

L’Insurance Act Cap 394 de 1996 a libéralisé le secteur 
des assurances en Tanzanie. Cette loi a créé une direction 
des Assurances au ministère des Finances et des Affaires 
économiques. La Direction des assurances supervise le 
secteur, en définit les normes et formule des directives appli-
cables aux compagnies, aux courtiers, aux agents et d’autres 
acteurs du marché.

L’Insurance Act No 10 de  2009 est venu abroger l’Insurance 
Act Cap 394 de 1996 et a créé l’actuelle Autorité de ré-
gulation des assurances de Tanzanie qui est un organisme 
indépendant. En vertu des dispositions de l’article 6 de 
cette nouvelle loi, l’Autorité de régulation des assurances 
est chargée, entre autres choses, de promouvoir un marché 
efficace, juste, sain et stable au profit et pour la protection 
des détenteurs de police. L’Autorité est dirigée par le com-
missaire des assurances. 

3.3 Principales innovations de la nouvelle Loi

- Le commissaire des assurances et son adjoint, qui étaient 
 nommés jusque-là par le ministre des Finances, sont  
 désignés désormais par le président de la République.
- Les missions du Conseil national des assurances ont été 
 redéfinies ; cet organisme joue  désormais un rôle plus 
 actif par opposition au rôle purement consultatif qui lui  
 revenait antérieurement.
- La composition du Conseil a été modifiée pour tenir 
 compte de la nécessité d’y intégrer des professionnels  
 du secteur tels que des membres de l’Association des  
 assureurs de Tanzanie et de l’Association des courtiers 
 en assurances de Tanzanie.
- La création d’un Bureau de bons offices chargé de régler 
 les litiges entre assureurs et assurés en Tanzanie.
- La séparation des branches Vie et IARD : un délai de 
 trois (03) ans a été donné aux compagnies mixtes pour 
 se conformer à cette directive, délai qui peut être  
 prorogé de deux (02) ans par le commissaire des  
 assurances à la demande des compagnies. 

3.4 Normes en matière de capital 

La Loi sur les assurances de 2009 fixe de nouvelles exigenc-
es en matière de capital libéré aux différentes catégories de 
compagnie d’assurances.
 
a. Pour les compagnies IARD ou Vie

- 1 milliard de shillings tanzaniens pour l’exercice 2010;
- 1,2 milliards de shillings tanzaniens pour l’exercice 2011 ;
- 1,5 milliards de shillings tanzaniens pour l’exercice 2012 ;

- Pour les exercices subséquents, le capital libéré minimum  
 devrait équivaloir au chiffre le moins élevé entre le  
 capital libéré minimum de l’exercice précédent multiplié 
 par 1,1 et le ratio de l’indice des prix à la consommation 
 de l’exercice concerné à celui de l’exercice précédent.

b. Pour les compagnies mixtes existantes

- 1,3 milliards de shillings tanzaniens pour l’exercice 2010;
- 1,6 milliards de shillings tanzaniens pour l’exercice 2011 ;
- 2 milliards de shillings tanzaniens pour l’exercice 2012 ;
- Pour les exercices subséquents, le capital libéré minimum  
 devrait équivaloir à la valeur la moins élevée entre le 
 capital libéré minimum de l’exercice précédent multiplié  
 par 1,1 et ce même capital libéré multiplié par le ratio de 
 l’indice des prix à la consommation de l’exercice  
 concerné à celui de l’exercice précédent.

c. Pour les compagnies de réassurance  

- 5 milliard de shillings tanzaniens pour l’exercice 2010;
- Pour les exercices suivants, le capital libéré minimum 
 devrait équivaloir à la valeur la moins élevée entre le 
 capital libéré minimum de l’exercice précédent multiplié 
 par 1,1 et ce même capital multiplié par le ratio de  
 l’indice des prix à la consommation de l’exercice  
 concerné à celui de l’exercice précédent.

d. Pour les courtiers en assurances

- Le capital libéré minimum devrait équivaloir au chiffre le  
 plus élevé entre 10 millions de shillings tanzaniens et 3% 
 de l’encaissement de primes, avec un maximum de 50 
 millions de shillings tanzaniens pour l’exercice 2010 ;
- Pour les exercices subséquents, le capital libéré minimum 
 devrait équivaloir à la valeur la plus élevée entre le  
 capital libéré minimum de l’exercice précédent multiplié 
 par 1,1 et ce même capital multiplié par le ratio de 
 l’indice des prix à la consommation de l’exercice  
 concerné à celui de l’exercice précédent.

e. Pour les agents d’assurances

- Le capital libéré minimum pour l’exercice 2010 devrait 
 être de 1 million de shillings tanzaniens lorsque l’agent 
 représente un assureur, de 2 millions de shillings  
 tanzaniens lorsqu’il représente 2 assureurs et de 3  
 millions de shillings tanzaniens lorsqu’il représente 3  
 assureurs. 
- Pour les exercices subséquents, le capital libéré minimum 
 devrait équivaloir à la valeur la moins élevée entre le 
 capital libéré minimum de l’exercice précédent multiplié 
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 par 1,1 et ce même capital multiplié par le ratio de l’indice 
 des prix à la consommation de l’exercice concerné à  
 celui de l’exercice précédent.

3.5 Taille du marché
Le marché des assurances tanzanien est un de ceux dont 
la croissance est la plus rapide en Afrique de l’Est. Au 31 
décembre 2012, on y comptait 28 compagnies agréées con-
tre 18 au 31 décembre 2008. Les 28 compagnies en ques-
tions se répartissent ainsi qu’il suit par catégorie :

• Les compagnies mixtes

Les compagnies mixtes qui opérant sur le marché tanzanien 
sont: Jubilee Insurance, National Insurance Corporation et 
Zanzibar Insurance  Corporation.

• Les compagnies Vie

Les compagnies Vie en Tanzanie sont: African Life Insurance, 
Alliance Life Insurance et Metropolitan Life.

• Les compagnies IARD

Les compagnies IARD sur le marché tanzanien sont: AAR 
Insurance Co. Ltd, Alliance Insurance Co. (T) Ltd, Bumaco In-
surance Company Ltd, First Assurance Company Ltd, Gold-
en Crescent Assurance Co. Ltd, Heritage Insurance Co. Ltd, 
ICEA Lion of Tanzania Insurance Co. Ltd, Insurance Group 
of Tanzania, Maxinsure (Tanzania) Ltd, Metropolitan Tanzania 
Insurance Co. Ltd,  Mgen Tanzania Insurance Co. Ltd, Milem-
be Insurance Company Ltd, Mwananchi Insurance Company 
Ltd, Niko Insurance Tanzania Ltd, Phoenix of Tanzania Ass. Co. 
Ltd, Real Insurance Tanzania Ltd, Reliance Insurance Co. (T) 
Ltd, Resolution Insurance Company, Star General Insurance 
Tanzania Ltd, Strategis Insurance (T) Ltd, Tanzindia Assurance 
Company Ltd et UAP Century Insurance Co. Ltd.

La seule compagnie de réassurance locale sur le marché 
tanzanien est la Tanzania National Reinsurance Corporation 
Ltd, entreprise publique qui a droit à une cession légale de 
15% sur toutes les polices de base et 15% sur tous les trai-
tés. Toutefois, plusieurs autres réassureurs internationaux 
tels qu’Africa Re et Zep Re opèrent sur le marché. Ces deux 
compagnies bénéficient d’une cession légale de 5% et 10% 
respectivement. Swiss Re, Munich Re, Hannover Re, GIC Re, 
Kenya Re, East Africa Re et Continental Re sont également 
présents sur le marché. 

Le marché des assurances en Tanzanie fait une large place 
aux courtiers. On y dénombre en effet 81 courtiers qui qui 
génèrent 60% de la prime. Il n’existe sur le marché aucun 
courtier en réassurance local.

On compte également sur le marché un grand nombre 
d’agents d’assurances (246 actuellement) et 49 experts-
sinistres.

4.0 Statistiques sur le marché

Le tableau ci-dessous fournit des chiffres sur la prime brute 
par branche sur le marché tanzanien pour la période 2008 
à 2012. Comme on peut l’observer, la prime brute s’est ac-
crue de plus de 100% dans l’intervalle de temps susévoqué. 
Le croissance moyenne de la prime étant de 21,44% par an 
et le chiffre le plus bas revenant à l’exercice 2012 au cours 
duquel la prime n’a progressé que de 17,94%. 
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Million TZS 2012 2011 2010 2009 2008

Incendie 71,724 56,652 51,777 41,856 30,474

Ingénierie 24,071 16,594 17,718 11,221 8,844

Automobile 116,820 96,409 80,710 75,626 60,177

Maritime 22,699 14,954 11,990 9,036 7,891

Accident 42,346 44,471 33,101 30,329 49,143

Aviation 9,975 10,573 8,164 6,335 7,969

Santé 62,890 55,556 45,057 28,626 -

Autres non vie 12,363 13,230 7,230 6,530 -

Total Non Vie 362,888 308,439 255,747 209,559 164,498

Total Vie 43,662 36,265 31,207 21,678 26,388

Total Vie + Non Vie 406,550 344,704 286,954 231,237 190,886

•	 Prime	 Vie	 brute	 en	 millions	 de	 shillings		
	 tanzaniens		

Branche 2012 2011 2010

Vie Individuelle 14,237  11,145  10,128 

Groupe Vie 27,715  23,490  17,451 

Autres 1,710  1,630  3,628 

Total Vie 43,662  36,265  31,207 

Il ressort du tableau ci-dessus que l’automobile est la branche 
qui a le plus contribué à la prime Non Vie en Tanzanie en 
2012 avec un chiffre de 32%. Elle est suivie de l’Incendie 
(20%), de la Santé (17%) et de l’Accident (12%).
La part de la Vie dans la prime totale n’a  été que de 10%. 
La répartition de la prime Vie est présentée dans le tableau 
ci-dessous

La part de l’assurance Groupe Vie a été la plus importante 
dans la prime Vie totale, avec un chiffre de 65%.

• Taux de pénétration des assurances
 Le taux de pénétration des assurances  en Tanzanie est  
 inférieur à 1% ; il était de 0,8% en 2011 et n’est passé qu’à 
 0,9 en 2012. Le potentiel de croissance est donc  
 important sur ce marché.

• Densité
 La prime par habitant n’a cessé de croître au fil des  
 années, comme le montre le tableau ci-dessous.

 Description       2008    2009   2010    2011    2012
 Prime par
 tête en  TZS     4,717    5,519  6,656   7,755    8,797

• Sinistres importants
 
Au nombre des sinistres importants survenus sur le marché 
tanzanien au cours des 5 dernières années, on peut citer :
- Aluminium Africa Limited (ALAF) – 29/01/2008 – Incend 
 ie. Pertes brutes : 10,5 millions $EU.
- Inondations déclarées par divers assureurs – 21/12/2011.  
 Pertes brutes: 5 millions $EU.
- Aluminium Africa Limited ALAF – Bris de machine –  
 01/06/2013. Pertes brutes : 6 millions $EU.
- VODACOM – Incendie – 16/08/2013. Pertes brutes: 26 
 millions $EU 

• Résultat des 5 dernières années

Le résultat technique dans la branche IARD s’est détérioré 
ces dernières années, comme le montre le tableau ci-des-
sous. Les branches qui ont le plus contribué à cette évolution 
sont l’automobile et la santé. Toutefois, les autres branches 
n’ont pas produit des résultats régulièrement satisfaisants 
non plus à cause notamment de la réduction des taux.
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Millions TZS 2012 2011 2010 2009 2008

Prime brute souscrite 362,888 308,438 255,746 209,559 164,952

Moins: rétrocession 194,174 158,124 131,267 107,398 82,622

Prime nette souscrite 168,714 150,313 124,480 102,161 82,330

Prime nette acquise 162,761 137,560 117,129 91,753 74,615

Sinistres bruts payés 166,489 125,537 120,276 89,409 76,612

Moins: Recouvrements auprés de réassureurs 71,801 51,129 55,366 41,202 41,055

Sinistres nets payés 94,689 74,407 64,910 48,207 35,557

Charge de sinistres nette 96,570 79,568 68,651 50,91 38,627

Commissions & charges brutes 42,393 35,841 27,853 22,865 12,013

Moins: Commissions & charges payées par les 
réassureurs

38,225 32,434 26,724 21,860 10,889

Commissions & charges nettes 4,168 3,407 1.129 1,005 1,124

Flux de reassurance nets (84,149) (74,561) (49,177) (44,336) (30,678)

Frais de gestion 73,930 62,910 49,392 38,577 32,671

Décaissements nets (Frais de gestion & com-
missions)

78,098 66,318 50,521 39,582 33,795

Bénéfice/perte technique (11,908) (8,347) (2,043) 1,265 1,582

Ratio de sinistres payés (brut) 46% 41% 47% 43% 46%

Ratio de charges de sinistres 59% 58% 59% 55% 52%

Dép. nettes à la prime acquise (ratio de dépens-
es)

48% 48% 43% 43% 45%

Ratio de frais de gestion 45% 46% 42% 42% 44%

Ratio combiné 107% 106% 102% 98% 97%

Source: Tanzania Insurance Regulatory Authority, Annual Report 2012

5.0 Evolutions récentes

- Taux planchers pour l’assurance automobile

Il s’est établi récemment sur le marché des assurances un ac-
cord général sur les taux planchers à appliquer pour toutes 
les polices Automobile. Les présidents de l’Association des 
assureurs et de l’Association des courtiers en assurances de 
Tanzanie ont co-signé à cet effet un avis au public qui a été 
publié sur le site web de l’Autorité de régulation des assur-
ances. Les nouveaux taux devaient entrer en vigueur le 1er 
juillet 2013, mais cette entrée en vigueur a été reportée au 
1er septembre 2013. Bien qu’ils soient encore en deçà des 
taux moyens pratiqués dans des pays voisins tels que le Ke-
nya et l’Ouganda, les taux proposés sont assez élevés pour 
améliorer le résultat technique en Automobile sur le marché. 
Une grave inquiétude demeure cependant : les acteurs du 
marché observeront-ils la même discipline dans l’application 
des taux convenus ? En effet, il existe sur le marché un ac-
cord similaire sur les taux en Incendie et Tous Risques Chan-
tier établi en 2010 et appelé Code de meilleures pratiques 
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dont l’application a beaucoup laissé à désirer.

- Association des assureurs de l’Afrique de  
  l’Est
Les représentants des associations nationales de la Com-
munauté de l’Afrique de l’Est ont signé en 2013 un mé-
morandum d’accord portant création de l’Association des 
assureurs de l’Afrique de l’Est. L’Association a pour but prin-
cipal de promouvoir un environnement commercial juste et 
concurrentiel et favoriser ainsi la croissance du secteur des 
assurances dans la sous-région. Sont membres de cette as-
sociation sous-régionale les associations des assureurs du 
Kenya, de l’Ouganda, de la Tanzanie, du Rwanda et du Burun-
di. La création d’une association sous-régionale devrait se 
traduire par des possibilités d’investissement accrues pour 
les assureurs tanzaniens. Elle devrait aussi leur permettre de 
copier les meilleures pratiques dans les pays voisins.
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- La bancassurance
Le cadre réglementaire de la bancassurance en Tanzanie est 
encore en cours d’élaboration. Lorsque ce cadre sera mis en 
place, la bancassurance devrait devenir un moteur essentiel 
de la croissance de la prime sur le marché.

6.0   Perspectives

La découverte de gisements de pétrole dans le pays devrait 
accroître l’encaissement de primes. D’ores et déjà, le marché 
tire profit des projets d’exploration, encore que ce soit en-
core essentiellement par le truchement d’activités de front-
ing. Les acteurs du marché se doivent cependant de ren-
forcer la capacité locale pour retenir sur place les primes 
élevées liées à la couverture des risques Pétrole. 

La micro-assurance est un autre domaine de croissance 
pour les assureurs tanzaniens. En effet, bien que les recettes 
générées par cette forme d’assurance restent encore plus 
ou moins faibles en comparaison des autres branches, on 
peut se réjouir des progrès accomplis en matière de sen-
sibilisation du marché et de ce que les produits de micro-
assurance, qui sont commercialisés actuellement en parte-
nariat avec les compagnies de téléphonie mobile, pourraient 
bien aider à atteindre une vaste majorité de consommateurs, 
en particulier dans le secteur agricole.

Le marché tanzanien – faut-il encore le rappeler? – se doit 
de s’attaquer aux problèmes suivants pour une croissance et 
une rentabilité durables.

- Réduction des taux de prime
La réduction des taux de prime est un sujet de grave préoccu-
pation sur le marché tanzanien. Les compagnies et l’Autorité 
de régulation doivent prendre les mesures nécessaires pour 
améliorer les taux de prime dans toutes les branches. De 
toute évidence, si les taux de primes ne s’améliorent pas, les 
compagnies pourraient, à terme, ne plus être en mesure de 
s’acquitter de leurs obligations en matière de paiement de 
sinistres à cause de pertes techniques régulières.

 
- Le fronting
Les compagnies opérant sur le marché tanzanien sont tenues 
d’épuiser la capacité locale avant de céder les affaires à des 
compagnies étrangères. Toutefois, nombre de compagnies ne 
se soumettent pas à cette obligation.

- L’adoption de la bancassurance en tant que       
   moyen de distribution
La question de l’adoption de la bancassurance en tant que 
moyen de distribution est encore en cours d’examen par 
l’Autorité de régulation et la Banque centrale de Tanzanie.

 - L’insufissance de compétences
Le marché souffre d’une grave insuffisance de compétences 
locales. Le pays manque d’institutions de formation pour les 
corps de métier pertinents, et la formation à l’étranger est 
assez coûteuse.

7.0 Conclusion
Les perspectives économiques de la Tanzanie augurent bien 
pour la croissance et le développement du secteur des as-
surances. Toutefois, pour que cette croissance soit durable, 
il faudra relever les normes en matière de souscription sur 
le marché. Or, cette tâche ne peut s’accomplir sans l’appui 
des acteurs du marché qui doivent bien comprendre que 
des normes de souscription saines sont la condition sine 
qua non d’un développement harmonieux du secteur des 
assurances.
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1.0 INTRODUCTION

Le Cameroun est situé en Afrique 
centrale, au fond du Golfe de Gui-
née. Il comptait une population de 
19,4 millions d’habitants au 1er 
janvier 2010. Avec une superficie 
de 475 000 km², le Cameroun est 
limité au nord par le Tchad, à l’est 
par la République Centrafricaine, 
au Sud par le Congo, le Gabon et 
la Guinée Equatoriale, et à l’Ouest 
par le Nigeria. Le Cameroun se divise en trois grandes zones 
climatiques. La zone équatoriale caractérisée par des précip-
itations abondantes (2 000 mm de pluies en moyenne par 
an), dont la température moyenne se situe autour de 25° 
Celsius. La zone soudanienne connaît une saison sèche plus 
longue (entre cinq et six mois par an) avec une température 
moyenne de 22° Celsius et 1 000 mm de pluies au cours de 
l’année. Au-delà du 10ème degré de latitude nord, la zone 
soudano-sahélienne se signale par une saison sèche plus pro-
noncée (entre sept et huit mois) et des précipitations peu 
abondantes et irrégulières. La végétation du Cameroun est 
aussi variée que le climat et le relief. Elle passe de la forêt 
équatoriale au Sud à la savane, puis la steppe au nord.

Les deux principales villes du pays sont Yaoundé, la capitale 
politique, et Douala, la capitale économique. Ensuite vien-
nent Garoua, Bafoussam, Maroua, Bamenda, etc. qui sont 
d'importants centres urbains. Le français et l’anglais sont les 
langues officielles du Cameroun, pays qui compte environ 
240 ethnies, réparties en trois grands groupes : les Bantous, 
les Semi-Bantous et les Soudanais.

2.0 ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE

L’activité économique poursuit son expansion pour la 
quatrième année consécutive. La croissance se consolide-
rait à 4,7% en 2013 à la faveur en particulier du rebond de 
l’agriculture industrielle et d’exportation qui avait connu une 
baisse en 2012, de la prise en solde des 25 000 jeunes re-
crutés dans la Fonction Publique, de la relance du secteur 
des BTP et du dynamisme dans la branche « transports, en-
trepôts et communications ».

En 2014, la croissance du PIB réel est projetée à 4,8%. Elle 
s’annonce plus diversifiée et plus régulière dans ses sources. 

On peut néanmoins citer la re-
prise timide de la sylviculture. 
Outre l’amélioration de la pro-
duction d’énergie, l’économie 
bénéficiera à moyen terme du 
nouvel élan de la production pé-
trolière, de la production du gaz, 
et de l’achèvement de certains 
grands projets structurants. 
Selon les prévisions, en 2015 
et 2016, les taux de croissance 
du PIB seront de 5,3% et 7,5% 

respectivement. Le sous-secteur des industries extractives 
contribuera pour 2,7 points à la croissance de 2016 dont 2,2 
points pour le pétrole. Le secteur non pétrolier participera 
à la croissance à hauteur de 1,1 point en moyenne sur les 
deux années.

Le secteur primaire semble marquer le pas, contrairement 
à sa contribution aux gains en devises selon les balances de 
paiements sectorielles. En fait, étant donné que le secteur est 
défiscalisé et en l’absence de recensement et d’enquêtes ag-
ricoles fiables depuis plus de deux décennies, les projections 
à des fins budgétaires font une estimation de croissance con-
servatrice de 3,6%, juste au-dessus du taux d’accroissement 
de la population de 2,8% selon le dernier recensement. Il est 
donc urgent de disposer d’une information statistique de 
qualité sur ce secteur prioritaire afin d’évaluer l’impact des 
programmes et projets menés.
Pour accroître la production des cultures vivrières et assur-
er la sécurité alimentaire, différents programmes et projets 
sont en cours d’exécution et ont pour objectifs d’améliorer 
les rendements, d’étendre les superficies cultivées, de ré-
générer les plantations et de contribuer à la maîtrise des 
itinéraires techniques de production. D’autres facteurs 
concourent à l’amélioration de la production, notamment 
l’accroissement de la demande nationale et sous- régionale.

3.0 LE SECTEUR DES ASSURANCES

3.1 Bref historique

Au lendemain des indépendances, les pays d’Afrique noire 
francophone doivent faire face à leur avenir, notamment au 
plan économique. Le français qu’ils partagent comme langue 
officielle va favoriser l’éclosion d’un espace monétaire com-
mun (la Zone Franc) qui facilite les échanges entre eux d’une 
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part, et avec la France d’autre part. Par ailleurs, les accords 
de coopération économique conclus entre ces États et la 
France facilitent les transactions commerciales avec le reste 
du monde. Aussi le secteur des assurances doit-il très vite 
s’organiser pour  soutenir pleinement les transactions com-
merciales en proposant la protection nécessaire des per-
sonnes et des biens. 
 
3.2   Législation et Supervision

Au vu de la demande croissante d’une organisation du secteur 
des assurances et sous l’impulsion de la France, la Con-
férence internationale des contrôles d’assurances (CICA) 
va naître le 27 juillet 1962. Malgré l’objectif d’intégration visé 
par la CICA, les États membres ont gardé une large autono-
mie sur le plan de la législation du secteur et de la supervi-
sion de leur marché. 

Deux textes de base ont ainsi fondé l’émergence du marché 
camerounais des assurances : l’ordonnance n°62/0f/36 du 31 
mars 1962 portant règlementation des assurances au Cam-
eroun, remplacée par l’ordonnance n°73/14 du 10 mai 1973, 
qui oblige toutes les structures d’assurances, étrangères 
pour la plupart, à se constituer en société de droit camer-
ounais.

A partir du 27 novembre 1973, date qui marque le point de 
départ de l’africanisation de la CICA (avec notamment le 
transfert en 1976 du siège de Paris à Libreville et la modifica-
tion du statut de la France qui passe de membre à part en-
tière à observateur), le secteur des assurances va connaître 
de profondes mutations dans les pays membres de la CICA, 
qui vont aboutir le 10 juillet 1992 à la création de la Con-
férence inter africaine des marchés d’assurances (CIMA). La 
CIMA consacre une véritable organisation intégrée des as-
surances dans les États membres, avec notamment une lég-
islation unique des assurances qui est entrée en vigueur le 
15 février 1995.

Au Cameroun, qui est l’un des 14 pays membres de la CIMA, 
le secteur des assurances est régi par les dispositions du 
Code des Assurances, ainsi que les différents amendements 
effectués par le Conseil des Ministres de cette institution. 
Conformément aux dispositions du Code CIMA, le contrôle 
du marché des assurances est assuré pour les compagnies 
par la Commission régionale de  
contrôle des assurances (CRCA), en collaboration avec la 
Direction nationale des assurances (DNA).

3.3 Organismes auto-réglementés

Le Cameroun a une association professionnelle, l’Association 
des sociétés d’assurances du Cameroun (ASAC). Toutes les 
compagnies d’assurances opérant sur le marché cameroun-
ais peuvent y adhérer. Il existe également l’Association pro-
fessionnelles des courtiers d’assurance et de réassurance 
(APCAR), qui est membre de la Fédération inter africaine 
des courtiers d’assurances (FIAC), et  la Chambre profes-
sionnelle des experts techniques du Cameroun (CPET).

3.4 Règles en matière de capital

Le capital minimum est fixé à 1 milliard FCFA pour les so-
ciétés anonymes et à 800 millions FCFA pour les sociétés 
d’assurances mutuelles.

3.5 Taille du marché

Le marché camerounais compte aujourd’hui 24 sociétés 
d’assurances, dont 8 compagnies d’assurance Vie. Les com-
pagnies suivantes sont présentes sur le marché : Aciva Assur-
ance, Activa Vie,  Allianz Cameroun, AGC, Allianz Cameroun 
Vie, Axa Assurances, Beneficial Général, Chanas Assurances, 
Beneficial Life insurance, SAAR Assurances, SAAR Vie, NSIA, 
Assurances & Réassurance Africaines (AREA), CPA, Garantie 
Mutuelle des Cadres (GMC), Proassur, Proassur Vie, Colina 
Cameroun, Cameroon Insurance, Samaritan Insurance, Co-
lina All Life, Uacam Assurances Vie, Zenith Assurance.

Quatre réassureurs sont installés sur le marché camerou-
nais : Continental Re, CICA RE, ZEP RE ET GHANA RE. 
Africa Re et CICA RE bénéficient des cessions légales sur 
les traités.

L’intermédiation d’assurance est assurée par 70 agents gé-
néraux et 60 courtiers organisés autour de l’Association 
professionnelle des courtiers d’assurance et de réassurance 
(APCAR). 136 mandataires salariés et 8 mandataires non-sal-
ariés participent également à la présentation des opérations 
d’assurances au public. Le secteur des experts techniques 
(au nombre de 134) est coordonné par la Chambre profes-
sionnelle des experts techniques du Cameroun (CPET).

4. STATISTIQUES DU MARCHE

En 2012, le marché a enregistré un chiffre d’affaires de 150,6 
milliards FCFA, contre 141 milliards FCFA en 2011, soit un 
taux de croissance de 7,8%, contre 8,4% l’exercice précé-
dent. Sur cette prime de 150,6 milliards FCFA, la branche 
Vie a généré 40,1 milliards FCFA. Le Tableau 1 présente la 
répartition des primes générées en 2010, 2011 et 2012.
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Tableau 1: Evolution des primes IARD émises par catégories d’assurances de dommages de  

2010 à 2012

CATEGORIES 2010 Var 10 -11 2011 Var 11 -12 2012

Accidents Corporels et 
Maladie

23 649 861 354 5,95% 25 057 216 271 11,35% 27 900 110 549

RC. Automobile 28 147 443 798 -6,22% 26 395 349 401 -10,71% 23 567 548 490

Autres risques auto 7 845 547 816 8,90% 8 543 981 428 30,28% 11 130 922 917

Incendie et autres 
dommages aux biens

11 499 190 201 23,39% 14 188 384 679 3,91% 14 743 631 162

RC generale 3 610 020 285 10,01% 3 971 420 121 -20,64% 3 151 863 163

Transports aeriens 1 512 851 060 92,49% 2 912 145 497 -0,63% 2 893 754 436

Transports maritimes 11 945 320 575 20,44% 14 386 507 106 34,65% 19 371 432 584

Autres transports 3 914 614 160 -26,13% 2 891 751 716 -36,21% 1 844 658 389

Autres risques directs 
dommages

2 446 473 293 32,15% 3 233 120 141 -11,39% 2 864 902 685

Credits cautions 69 923 922 188,30% 201 593 113 -85,25% 29 735 553

Acceptations 3 161 216 642 -10,33% 2 834 640 717 6,33% 3 013 950 909

ENSEMBLE 97 802 463 106 6,97% 104 616 110 190 5,64% 110 512 510 837

Comme l’illustre le Tableau 1 ci-dessus, les assurances IARD, 
dont la production cumulée a atteint 110,5 milliards FCFA, 
contre 104,6 milliards FCFA en 2011, ont été dominées par 
les branches Automobile et Accidents.

Une répartition de la prime générée par l’assurance Vie est 
fournie dans le Tableau 2 ci-dessous. Il convient de relever 

que le chiffre d’affaires de l’assurance de groupe sur la vie 
a été légèrement supérieur à celui de l’assurance-vie indivi-
duelle ; les niveaux de production de ces deux branches ont 
été pratiquement les mêmes au cours des deux dernières 
années. L’assurance-vie a enregistré une croissance moyenne 
annuelle de 15% de 2002 à 2008 ; cette croissance a chuté à 
9% en 2009 et 2010, et est remontée en 2011 à 12%, perfor-
mance qui devrait être rééditée.

     
Categories 2012 2011 2010

Individuelles 18 602 428 249 16 880 919 101 15 725 965 921

Collectives 21 079 924 090 17 953 319 890 14 955 968 419

Acceptations vie 437 940 684 302 347 003 423 739 732

ENSEMBLE 40 120 293 023 35 136 585 994 35 136 585 994

 Tableau 2: Prime Vie

Les contributions relatives des branches Vie et IARD à la prime totale du marché en 2010, 2011 et 
2012 sont présentées dans le graphique ci-dessous.
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Source : Rapport annuel du marché camerounais des assur-
ances, exercice 2012
 
• En 2012, les sociétés d’assurances ont employé 1413  
 personnes, contre 1690 en 2011et 1572 en 2010.

La pénétration de l’assurance au Cameroun se situe 
à 1,5%, et la densité de l’assurance se chiffre à 6827 
FCFA (13,72 $EU).

Quelques sinistres importants au cours des 5 
dernières années 

- BOWLEVEN Plc Oil & Gas Company - Explosion d’une 
 plate-forme pétrolière - Date du sinistre: 30/07/2007- 
 Montant brut: 9 177 685 $EU.

- Société nationale de raffinage (SONARA) -  Bris de  
 machine - Date du sinistre : 19/05/2009-  Montant brut:  
 3 078 255 $EU.  
- ALUCAM   - Incendie - Date du sinistre : 04/09/2012 - 
 Montant brut: 3 396 108 $EU. 

Résultats du secteur des assurances en 2012

• Le tableau 3 ci-dessous indique qu’en 2012, la branche  
 IARD a enregistré un résultat technique brut de  
 réassurance de 29,7 milliards FCFA et un résultat brut 
 d’exploitation de 34,2 milliards FCFA. Le solde de  
 réassurance, largement déficitaire, conduit à un  
 résultat technique net de 4,3 milliards FCFA. Le résultat 
 net d’exploitation s’établit à 8,8 milliards FCFA. Plus de 
 50% de ce résultat est réalisé dans la branche  
 automobile.

Tableau 3: Répartition du résultat net d’exploitation par catégorie d’assurances 
dommages en 2012 (en FCFA)

CATEGORIES Résultat
 Technique 

Brut

Solde de 
Réassurance

Résultat 
Technique 

Net

Produits 
Financiers 

Nets

Résultat 
Net 

d’Exploitation
Accidents corporels et maladie -538 951 871 -1 137 269 127 -1 676 220 998 376 062 263 -1 300 158 734

Responsabilité civile 

automobile

2 429 406 033 -1 257 868 761 1 171 537 271 1 697 666 020 2 869 203 292

Autres risques automobiles 2 091 503 282 -814 842 144 1 276 661 138 1 202 119 169 2 478 780 307

Incendie et autres dommages 

aux biens

4 858 739 480 -4 158 881 232 699 858 247 331 894 603 1 031 752 850

Responsabilité civile générale 1 948 184 917 -278 087 051 1 670 097 866 390 283 727 2 060 381 593

Transports aériens 2 618 949 884 -2 388 013 954 230 935 930 32 061 521 262 997 451

Transports maritimes 13 173 019 843 -12 240 239 399 932 780 444 341 218 125 1 273 998 569

Autres Transports 949 171 827 -812 964 272 136 207 555 110 771 809 246 979 364

Autres risques directs 

dommages

2 545 834 592 -1 441 192 296 1 104 642 297 66 552 485 1 171 194 782

Crédits cautions 101 540 620 -101 121 407 419 213 -45709 373 504

Acceptations -513 468 091 -766 763 907 -1 280 231 998 13 463 253 -1 266 768 745

TOTAL IARD 29 663 930 514 -25 397 243 549 4 266 686 965 4 562 047 267 8 828 734 232

Les résultats techniques des branches Vie et IARD sont présentés dans le tableau 4 ci-dessous :
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Primes 
acquises

Charges 
sinistres

Charge 
gestion

Résultat 

technique brut 
Solde de 

réassurance
Résultat 

technique net
Produits 

financiers nets
Résultat net 

d’exploitation

109 469 520 375 38 792 790 957 41 012 675 902 29 664 053 516 -25 397 243 546 4 266 809 970 4 562 047 266 8 828 857 236

40 120 293 692 28 188 891 933 11 144 197 182 787 204 577 -796 424 898 -9 220 321 3 335 246 109 3 326 025 788

149 589 814 067 66 981 682 890 52 156 873 084 30 451 258 093 -26 193 668 444 4 257 589 649 7 897 293 375 12 154 883 024

102 821 834 537 35 002 010 795 43 217 274 311 24 602 549 431 -23 895 928 230 706 621 201 3 894 194 271 4 600 815 472

35 136 586 062 24 941 264 198 9 951 627 845 243 694 019 -592 461 177 -348 767 158 3 031 429 911 2 682 662 753

137 958 420 599 59 943 274 993 53 168 902 156 24 846 243 450 -24 488 389 407 357 854 043 6 925 624 182 7 283 478 225

96 959 546 812 32 971 453 630 39 524 347 455 24 463 745 727 -21 081 142 495 3 382 603 232 3 045 883 443 6 428 486 675

31 105 674 072 21 899 507 676 9 274 469 162 -68 302 766 -412 205 122 -480 507 888 2 699 580 652 2 219 072 764

128 065 220 884 54 870 961 306 48 798 816 617 24 395 442 961 -21 493 347 617 2 902 095 344 5 745 464 095 8 647 559 439

Iard

Vie

Ensemble

Iard

Vie

Ensemble

Iard

Vie

Ensemble

 

2012

 

 

2011

 

 

 2010

 

Tableau 4 : Résultats du marché de 2010 à 2012 (en FCFA)

• Les soldes de réassurance se sont davantage détériorés 
 (-26,2 milliards FCFA en 2012, contre -24,5 milliards 
 FCFA en 2011) et restent un fardeau pour le marché.
• En 2012, la marge de solvabilité du marché a été de  
 234,4%, avec des provisions techniques se chiffrant à 
 112,6% de la prime nette.

5.0 QUELQUES INFORMATIONS    
      IMPORTANTES

• La suppression de l’assurance à crédit et le paiement des 
 primes directement auprès des compagnies d’assurances 
 depuis le 1er octobre 2011, et l’avènement d’une  
 véritable gouvernance d’entreprise à travers la systéma 
 tisation du contrôle interne au sein des compagnies.
• En 2012, la supervision du marché a conduit au retrait de  
 la totalité des agréments d’une compagnie, à la mise sous 
 administration provisoire d’une compagnie, à la surveil 
 lance permanente de trois autres, et à des injonctions de  
 divers ordres données à plusieurs autres compagnies.
• Dans le cadre de l’assainissement du marché, la DNA a 
 procédé à de nombreux contrôles qui ont abouti  
 notamment à la fermeture de certains bureaux  
 clandestins, au retrait d’agrément à plusieurs intermédi 
 aires. Par ailleurs, la tutelle a délivré des cartes  

 professionnelles aux personnes habilitées à présenter les 
 opérations d’assurances au public et procéder à l’examen 
 de plusieurs polices d’assurances soumises à leur visa 
 préalablement à la commercialisation.
• Le Code des Assurances des États membres de la CIMA 
 consacre la séparation des branches ; désormais, une  
 entreprise d’assurance ne peut opérer à la fois en Vie 
 et en IARD. L’ASAC a mis en place un pool de  
 coassurance pour la gestion des risques automobiles  
 relevant du transport public des voyageurs (POOL TPV) 
 ; ce pool est opérationnel depuis le 1er janvier 2010.

Conclusion

Le marché d’assurances du Cameroun est le deuxième de la 
zone CIMA. Il a un fort potentiel d’expansion, étant donné sa 
faible pénétration d’assurance et densité d’assurance. A la fa-
veur de l’amélioration attendue de la situation économique, 
l’industrie des assurances devrait enregistrer une croissance 
importante au cours des prochaines années ; cette crois-
sance devrait également être catalysée par les diverses initia-
tives menées par acteurs de ce secteur pour le dynamiser, 
notamment les campagnes d’information et l’expansion de la 
gamme de produits du marché. 
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AFRIQUE DE L’OUEST ANGLOPHONE

A. Environnement économique

Nigeria

Vers la fin de 2013, divers rapports ont indiqué que 
l’économie nigériane a enregistré une croissance d’environ 
5% ; la production moyenne de pétrole brut s’établissait à 
2,4 barils par jour ; le volume et la valeur des exportations 
non pétrolières ont connu une forte baisse ; toutefois, les 
principaux catalyseurs sont restés les exportations et reve-
nus pétroliers. Le naira s’est déprécié par rapport aux au-
tres monnaies. Au cours des cinq derniers mois de 2013, les 
réserves de change ont chuté, s’établissant à 44 milliards 
$EU en novembre, en partie pour maintenir le naira à un 
niveau raisonnable et partie à cause de la baise des revenus 
pétroliers.  Les perspectives de croissance de l’économie 
nigériane restent toutefois positives.

Ghana

La croissance économique du Ghana a connu un ralentisse-
ment au cours des deux premiers trimestres de 2013. Les 
analystes financiers et économiques  avaient estimé que la 
résolution du conflit électoral devait ramener la confiance 
des milieux d’affaires et des consommateurs et accélérer le 
redressement de l’économie. Toutefois, le rationnement de 
l’électricité, ajouté à l’introduction de nouvelles taxes, a eu 
un impact très négatif sur la production manufacturière et 
industrielle.
Le pétrole brut, qui est la deuxième source de recettes 
d’exportation du Ghana, a généré des revenus permettant 
de soutenir l’économie, mais les ventes de cacao ont été 
instables et les cours internationaux de l’or ont enregistré 
une baisse constante.

Liberia

La croissance économique du pays s’est poursuivie grâce 
aux efforts de reconstruction entrepris après la guerre. Le 
PIB devrait enregistrer une hausse en raison de l’expansion 
continue du minerai de fer et des investissements étrang-
ers directs (IED). Les perspectives économiques du Libéria 
restent toutefois fragiles car les prix des matières premières 
connaissent des fluctuations, notamment pour ses princi-
paux produits d’exportation, à savoir l’hévéa et le minerai 
de fer. 

Sierra Leone

Au cours des trois dernières années, le PIB réel du pays 
a enregistré une croissance catalysée par les industries ex-
tractives. L’expansion dans les secteurs de l’agriculture et 
des mines a continué de soutenir des activités économiques 
dynamiques. L’agriculture reste la composante la plus im-
portante du PIB, avec une contribution de 60% ; plusieurs 
projets agricoles sont soutenus par les bailleurs de fonds 
internationaux.

Les secteurs de l’industrie et des mines seront les princi-
paux catalyseurs de le croissance du PIB dans l’avenir.

Gambie

La croissance du PIB réel de la Gambie pour 2013 est provi-
soirement estimée à 5,6%, contre 6,1% en 2012. Le tourisme 
et l’agriculture restent les principales sources de revenus du 
pays. En outre

l’agriculture, à laquelle se consacrent 75% de la population 
active, demeure le plus grand employeur du pays. La crois-
sance de la valeur ajoutée de l’agriculture, de l’industrie et 
des services est estimée à 14,8%, 7% et 3,7% respectivement.

Selon les projections, la croissance du PIB réel s’établira à 
7,5% en 2014, grâce la forte expansion de l’agriculture et des 
services, notamment le tourisme.
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B. Nominations/Départs à la retraite/  
     Démissions/Successions

     Nigeria

     Nominations

M. Edwin Igbiti a été nommé 
Directeur général d’Aiico In-
surance Plc. Nigeria.

Alhaji Mohammed Kari est 
devenue Deputy Commis-
sioner–Directeur général ad-
joint-(Opérations techniques) 
de  la National Insurance 
Commission (NAICOM –au-
torité de contrôle des assur-
ances du Nigeria).

M. Valentine Ojumah a été 
nommé Directeur général de 
FBN Life Insurance Company 
Ltd.

M. Ashish Desai est devenu le 
Directeur général de WAPIC 
Insurance Plc.

M. Bode Opadokun a été dé-
signé Directeur général de 
la Nigeria Agriculture Insur-
ance Corporation (NAIC). Il 
était auparavant Directeur des 
Opérations à la Consolidated 
Hallmark Insurance Ltd. Nige-
ria. 

M. Dayo Alao a été nommé Di-
recteur des Opérations à Fin-
surance Limited. Il était jusque 
là Directeur régional pour le 
Nord de Cornerstone Insur-
ance Plc Nigeria.

Sierra Leone

M. Paul Aja est devenu le Di-
recteur des Opérations de 
l’International Insurance Com-
pany Ltd, Sierra Leone.

Ghana

Mme Francisca Karikari a été 
nommée Directrice générale 
de Donewell Insurance Com-
pany Ltd, Ghana.

Départ à la retraite

M. Olugbenga Falekulo a pris 
sa retraite. Il était le Directeur 
des Opérations Vie de Conti-
nental Reinsurance 
Limited. 

Démission

M. Tunji Oluyemi a démissionné de son poste de Directeur 
général de Glanvill Group.
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Nouvelles du marché

Nigeria

• FBN Insurance a acquis 100% du capital d’Oasis  
 Insurance.
• Old Mutual, Johannesburg, S.A. a acquis 70% des actions 
 d’Oceanic Insurance; les 30% restants sont détenus par  
 Ecobank.
• African Capital Alliance (ACA) contrôle désormais 96% 
 du capital de Finsurance Limited. Les 4% restants  
 reviennent aux  Etats de Gombe et Bauchi.
• Création de JordansGlobal Insurance Brokers Ltd.
• Crystal Life Assurance Ltd a changé de nom, devenant  
 ainsi ARM Life

Ghana

• Old Mutual, Johannesburg, S.A. a acquis la majorité des  
 actions de Provident Life Assurance Ltd, Accra, Ghana.
• Création d’IMPERIAL General Assurance Company Ltd.
• La National Insurance Commission (NIC) a commencé 
 à mettre en œuvre la disposition Pas de Prime Pas de 
 Couverture le 1er avril 2014.
• Colina Insurance Ltd a changé de nom, devenant ainsi 
 Saham Insurance Ghana Ltd.
• Mme Lydia Lariba Bawa a été nommée Commissioner 
 for Insurance (directrice générale de l’autorité de  
 contrôle des assurances, qui est la National Insurance  
 Commission).

C. Sinistres importants

     Nigeria

Date du 

Sinistre

ASSURE DESCRIPTION M o n t a n t 

brut du 

s i n i s t r e 

(100% - 

marché

1/1/2013 Afren Problèmes lors du 
forage d’ OKWOK 
10 ST

47,5 m $EU

20/3/2013 Total Incendie de gaz lors 
du forage d’OML 58 
Fire/ Ibewa

42 m $EU

16/2/2013 Seawolf Incendie de 
la salle du 
transformateur

10,5 m $EU

ILES AFRICAINES DE L’OCEAN INDIEN

A. Environnement économique

Dans les marchés des Iles africaines de l’océan Indien, les 
prévisions situent la croissance du PIB à 3,93% à l’Ile Mau-
rice, 2,45% à Madagascar, 2,74% aux Seychelles et 3,03% aux 
Comores. S’agissant de 2014, les prévisions de croissance du 
PIB sont de 3,97% pour l’Ile Maurice, 2,04% pour Madagascar, 
1,63% pour les Seychelles et 3,80% pour les Comores.

B. Nouvelles Compagnies/Fusions/Acquisitions/
Fermetures

Nouvelles Compagnies

Aucune compagnie n’a été créée.

C. Nominations

Maurice

M. Anwar Purdasy a été nommé Directeur général de Sun 
Insurance;  M. Kathuriah a intégré les rangs de MUA.

Madagascar

M. Alain Ramanenima a été désigné Directeur général adjoint 
de NY Havana, en remplacement de M. Harivola Andriatsi-
misetra.

D. Sinistres importants

Maurice

C.A.R : Effondrement du remblai sur le périphérique nou-
vellement construit. La responsabilité des assureurs/réas-
sureurs n’est pas encore déterminée; le montant brut du 
sinistre est estimé à 5 millions $EU.

AFRIQUE DU NORD

A. Nouvelle compagnie

Algérie  

La CNMA a créé sa filiale d’assurances de personnes appelée 
«  Le Mutualiste » dont l’agrément a été obtenu en 2012.
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B. Nominations/Démissions

Algérie

M. Abdelhak Benallegue a été nommé Directeur général de 
Cash Assurances en 2013.

Libye

M. Mohammed Reda Almegereb a été nommé Directeur gé-
néral de Sahara Insurance Company en janvier 2014.

M. Abdulrhman Sonissi a été nommé Directeur général 
d’African Insurance Company en décembre 2013.

M. Abdurazag Almegereb a démissionné de ses fonctions de 
Directeur général d’African Insurance Company en octobre 
2013.

M. Abdulhakem Zaglay a démissionné de son poste de Di-
recteur général de Sahara Insurance Company le 31 décem-
bre 2013.

AFRIQUE DE L’OUEST ET CENTRALE 
FRANCOPHONE

A. Législation et Supervision Pays de la Zone 
CIMA

Le secteur des assurances de tous les pays couverts par 
le Bureau régional d’Abidjan est régi par le Code CIMA 
(Conférence interafricaine des marchés d’assurances), ex-
cepté la Guinée Conakry et la République Démocratique 
du Congo.Le Code CIMA document contient les taxes 
d’enregistrement, les autres taxes, les assurances obliga-
toires et les taux des commissions des intermédiaires.

En zone CIMA, le régulateur est la  Commission régionale 
de contrôle des assurances (CRCA).Le Capital social mini-
mum exigé pour toute compagnie est de 1 milliard (1 000 
000 000) FCFA.

Guinée Conakry

En Guinée Conakry, le secteur des assurancesest régi par le 
code des assurances local. Ce document rassemble les taxes 
d’enregistrement, les autres taxes, les assurances obliga-
toires et le texte régissant les intermédiaires.
République Démocratique du Congo
 
En République Démocratique du Congo, l’industrie des as-
surances est régie par une loi qui consacre le monopole 
d’une société d’Etat qui est récemment devenue une société 
commerciale à capitaux publics. Un nouveau code des assur-
ances qui consacre la libéralisation du secteur  a été déposé 
au Sénat après son adoption par le Parlement.

B. Nomination et départ à la retraite

Burkina Faso

M. Hervé Allou a été nommé Directeur général  de Glo-
busRe, en remplacement de M.  Jean Kwimang, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite.

AFRIQUE DE L’EST 

A. Environnement économique

Kenya

Première économie de l’Afrique de l’Est, le Kenya a connu 
une croissance de plus de 4% au cours des trois dernières 
années, selon les statistiques de la Banque mondiale. Les élec-
tions de mars 2013, qui sont les premières depuis l’adoption 
de la nouvelle Constitution en 2010, ont été considérées 
comme crédibles par les observateurs internationaux et 
n’ont pas entraîné de conflit violent comme celui qui a suivi 
les élections précédentes.

Selon le Fonds monétaire international, l’économie kenyane 
enregistrera une croissance de 5,9% en 2014, après la crois-
sance de 5,1% de 2013 qui a été en deçà des prévisions. 
La croissance de 2014 sera favorisée par l’amélioration du 
recouvrement des impôts et la croissance du crédit.

Ethiopie

L’économie éthiopienne a enregistré une croissance forte 
et diversifiée au cours de la dernière décennie, avec une 
moyenne de 10,6% par an de 2004/2005 à 2011/2012, en 
comparaison d’une moyenne sous-régionale de 4,9%. Cette 
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tendance devrait se confirmer en 2014, même si la crois-
sance sera moins forte.

Tanzanie

Les principaux catalyseurs de la forte croissance économique 
de la Tanzanie ont été l’agriculture, l’industrie manufactur-
ière, le commerce de gros et de détail, et le transport et 
la communication. Les perspectives de croissance à moyen 
terme s’établissent 7%, en grande partie grâce à la décou-
verte du gaz naturel. Toutefois, la mauvaise performance du 
secteur agricole –qui emploie 75% de la population active- a 
été la principale cause de la croissance du chômage et du 
sous-emploi chronique.

Ouganda

La combinaison des investissements importants dans les in-
frastructures, de la forte augmentation des investissements 
étrangers dans le secteur pétrolier naissant et de la consom-
mation élevée permettra à l’économie ougandaise d’afficher 
une croissance moyenne annuelle de 7,1% entre 2014 et 
2018. Le climat constitue toujours un risque pour les per-
spectives économiques du pays, car son économie repose en 
très grande partie sur l’agriculture.  Des conditions clima-
tiques défavorables pourraient fortement compromettre la 
production économique et alimenter les tensions inflation-
nistes ; en revanche, un climat favorable pourrait relancer la 
productivité.

Erythrée

Selon l’Economic Intelligence Unit (EIU), l’économie 
érythréenne a affiché la troisième  croissance la plus rapide 
de l’Afrique subsaharienne en 2013. La croissance du PIB 
réel est estimée à 7% en 2013 et 8% en 2014, favorisée par 
le secteur minier. Elle pourrait être plus forte si l’Etat met en 
œuvre les plans destinés à ouvrir l’économie. 

B. Nouvelles Compagnies/Fusions/Acquisitions/
Fermetures

Nouvelles Compagnies

Kenya

1. GA Life
2. Orient Life
3. Resolution Insurance Company Limited, compagnie 
 d’assurances IARD. 

C. Nominations

M. Rueben Java a été nommé 
Directeur général d’Old Mu-
tual Kenya. 

M. Andrew Greenwood est de-
venu le Directeur général de 
Metropolitan Life Kenya. 

Ouganda

Le Conseil d’administration 
de Britam a annoncé la nomi-
nation de M. Allan Mafabi au 
poste de Directeur général de 
Britam Insurance, Uganda. 

M. Madhav S. Kumar a été dé-
signé Directeur général de 
TransAfrica Assurance, avec 
prise d’effet à partir de mars 
2014. 

Sud Soudan

M. David Kuria est devenu le 
Directeur général d’UAP In-
surance South Sudan le 1er 
janvier 2014. 
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Tanzanie

M. Kelvin Massingham a été dé-
signé Directeur général de Met-
ropolitan Life Tanzania. 

M. George G. Nyakundi a été 
nommé Directeur général 
d’Alliance Life Assurance Limited, 
Dar Es Salaam, Tanzanie. 

Ethiopie

M. Yared Mola Woldesilasia est 
le nouveau Directeur général de 
Nyala Insurance Company S.C. 

M. Teshome Aklog Ketsela a été 
nommé Directeur général de 
Bunna Insurance S.C. en juillet 
2013. 

M. Negasi Yoseph est devenu le 
Directeur général de Lion Insur-
ance Co.

Kenya

• Jomo Kenyatta International Airport (JKIA) 
– Date du sinistre : 07.08.2013. Montant brut final : 23,2 mil-
lions $EU.

Tanzanie

• Vodacom – Date du sinistre: 16.08.2013 – Montant brut 
 estimé à 16 millions $EU.
• Alaf – Date du sinistre: 01.06.2013 – Montant brut final:  
 6,3 millions $EU.
• Chemi&Cotex – Date du sinistre: 30.01.2013. Montant 
 brut estimé à 4,56 millions $EU.
• Kiwengwa Strand - Date du sinistre: 23.01.2001. Montant 
 brut final : 2,97 millions $EU.
• R.K CHUDASAMA LTD – Date du sinistre: 10.01.2014 – 
 Montant brut estimé à 2,2 millions $EU. 
• Aquatech Products & Equipment -  Date du sinistre: 
 10.01.204 – Montant brut estimé à 1,12 million $EU.

Zimbabwe

• Zesa - Date du sinistre: 19.11.2011. Montant brut final : 
 3,59 millions $EU.
• Zesa – Date du sinistre: 03.02.2012. Montant brut final :  
 2,35 millions $EU.

AFRIQUE AUSTRALE

A. Nouvelles du marché

Le marché a été peu agité depuis le début de l’année, avec 
peu d’informations à annoncer en termes de fermetures, 
nominations et départs à la retraite/démissions. Les quelques 
informations importantes sont les suivantes:

B. Fusions et Acquisitions 

Etana Insurance et Hollard Insurance ont finalisé leur fusion 
qui a commence en 2013 et est devenue effective à partir du 
1er février 2014. Le nom commun des deux compagnies est 
désormais Hollard Insurance. Dans le cadre de cette fusion, 
Hollard Insurance a acquis 100% du capital-actions d’Etana 
; toutes les affaires d’Etana ont été transférées à Hollard au 
début de 2014.

Dans une interview, Paolo Cavalieri, Directeur général de 
Hollard Broker Markets , a déclaré que l’acquisition d’Etana 
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par Hollard –qui a coûté 1 milliard de rands- a permis à ce 
dernier de se hisser au deuxième rang des assureurs sud-
africains à court terme en termes de part de marché.
La vente de Guardrisk à MMN Holdings qui avait été an-
noncée en novembre 2013 a été approuvée par la Financial 
Services Board (FSB) –autorité de contrôle des services fi-
nanciers en Afrique du Sud- et la  South African Competition 
Authorities– institution sud-africaine régissant la concur-
rence- le 3 mars 2014. Guardrisk conservera son nom dans 
ses transactions mais sera désormais une filiale de MMN 
Holdings.

C. Démission 

Caryn Ford a démissionné de son poste de Souscripteur 
principal à Zurich Insurance.
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PERSONNEL D’ENCADREMENT DE L’AFRICA RE

SIEGE

Direction générale 

 
     Directeur général/Chef Exécutif  Corneille KAREKEZI
     Directeur général adjoint/ Chef des  K. AGHOGHOVBIA
      Opérations

      Départements 

  
Administration et RH  Directeur    Raphael OBASOGIE
  
     Sous-directeur, Administration et    Guy Blaise FOKOU
     Ressources humaines
           
Secrétariat de Société,   Secrétaire de Société et Directeur   Sere Mady KABA
Gestion des Risques &   de la Gestion des Risques et de 
Conformité    la Conformité

     Sous-directeur, Secrétariat                           Roger BONG BEKONDO
     & Langues

Finances & Comptabilité  Directeur      Seydou KONE
     Sous-directeur, Trésorerie                George MENSAH
     et Investissements
     Sous-directrice, Information   Janet KIUNGA
     financière 

  
Opérations centrales   Directeur                L. BARAGUNZWA

 
     Sous-directeur, Rétrocession,               Adewale ADEWUSI
     Recherche, Statistiques et 
     Développement.
 
Technologies de l’Information 
et de la Communication    Directeur                            Aly SEYDI

Audit Interne    Directeur  adjoint   Ousmane SARR    
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PERSONNEL D’ENCADREMENT DE L’AFRICA RE

BUREAUX REGIONAUX

Casablanca    Directeur régional   Mohamed BELAZIZ

     Sous-directeur, Finances et Compt.  Jean-Paul TANKEU 

     Sous-directeur, TIC   Mohamed SADRAOUI

Nairobi     Directeur régional    Eunice MBOGO

     Sous-directrice, Finances et Compt.   Silifat AKINWALE

     Sous-directeur, Opérations techniques  Kiiza BICHETERO

 

Abidjan     Directeur régional     Olivier Patrick N’GUESSAN

     Sous-directeur, Finances et Compt.    Assemian O. ASSEMIAN

Ile Maurice    Directrice régionale     Marie-Agnès SANON

     Sous-directeur, Finances et Compt.    Eshan GAFFAR

Le Caire                   Directeur régional     Omar A. H. Gouda

     Directeur adj. Opér.     Nasser MAHMOUD

Afrique de l’Ouest anglophone  Directeur régional     Sory DIOMANDE

     Sous-directeur, Finances et Compt.    Moussa BAKAYOKO

     Sous-directrice, Souscription et Marketing   Funmi OMOKHODION

FILIALES

Afrique du Sud    Directeur général       Daryl DE VOS

     Directeur, Finances et Compt.     Ibrahim IBISOMI

     Directeur, Opérations      John IZEGBU   
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